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EDITO 

Madame, Monsieur,

Vous avez entre les mains le rapport d’activité de la communauté de 
communes Bugey Sud, rendant compte pour l’année 2019, de ses 
principales actions et réalisations.

Vous découvrirez que notre communauté de communes s’adapte et 
s’organise pour répondre aux besoins de ses habitants, rendre un 
service public de qualité, et préparer l’avenir du territoire de manière 
responsable.

Outil de développement majeur, notre communauté de communes 
prouve, par la diversité de ses projets et de ses réalisations, sa capacité 
à répondre aux enjeux de notre territoire.Lla communauté de communes 
Bugey Sud agit en permanence en concertation, en partenariat avec 
ses communes membres, les communautés de communes voisines, le 
Département, la Région, l’État, les acteurs associatifs, les entreprises… 

Ce travail partenarial est peu visible mais nécessite du temps et de 
l’engagement. 

Il est indispensable à la réussite de nos actions et à la qualité de vie de 
nos habitants. 

Il est porté au quotidien par les agents et les élus. 

Ce rapport est aussi l’occasion de les remercier pour leur engagement.

En vous souhaitant une bonne lecture, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

La Présidente,

Pauline GODET

Maire de Valromey-sur-Séran

Rédaction : Service communication CCBS.

Maquette graphique : Résonance Publique.

Crédits photo : Adobe Stock, Agence Argo, 
CCBS, Laurent Madelon, Philippe Meunier 
Saint-Thomas. TV, Van Rysel (AG2R La 
Mondiale), Office de Tourisme Bugey Sud 
Grand Colombier,Studio Mise en Scène.
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1. LA VIE 
INSTITUTIONNELLE
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En 2019, les services de la CCBS étaient répartis sur trois sites :

• 34 Grande Rue - Belley (siège) 
Tourisme, culture et patrimoine - Développement économique - Trimax - Voirie - Bâtiments

• 55 Grande Rue - Belley 
Accueil - Direction générale des services - Administration générale et communication - 
Systèmes d’Information et numérique - Ressources Humaines et coopération territoriale - 
Finances et commande publique - Population, qualité de vie et citoyenneté

• 33 Grande Rue - Belley 
Urbanisme

NB . Un quatrième site s’est rajouté en 2020

Le bureau
Le bureau est composé du 
Président, René VUILLEROD 
entouré de 9 Vice-Présidents :

Pierre BERTHET, 1er VP en 
charge de la mutualisation

Mireille CHARMONT-MUNET, 
2ème VP en charge des finances et 
ressources humaines

Pierre ROUX, 3ème VP en charge 
du développement économique

Francine MARTINAT, 4ème VP en 
charge du cadre de vie (élue le 
31/01/2019)

Alain SAUREL, 5ème VP en 
charge de l’économie touristique, 
culture et patrimoine

Marcel ABRY, 6ème VP en charge 
de la voirie

Xavier VINCENT, 7ème VP en 
charge de l’environnement

Alain PHILIPPE, 8ème VP en 
charge des bâtiments

Pauline GODET, 9ème VP en 
charge de l’eau et l’assainissement

43 communes

9 vice-présidents

80 délégués 
communautaires

Le territoire
Au 1er janvier 2019, avec la 
fusion des communes ci-
dessous, la communauté de 
communes Bugey Sud est 
passée de 50 communes en 
2018 à 43 communes en 2019.

Communes 
nouvelles au         
1er janvier 2019

Arvière-en-Valromey :
Brénaz, Chavornay, 
Lochieu, Virieu-le-Petit 
Magnieu :
Magnieu et Saint-Champ
Valromey-sur-Séran :
Belmont-Luthézieu, 
Lompnieu, Sutrieu, Vieu-
en-Valromey

LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES BUGEY SUD

La représentation       
des 43 communes

AMBLÉON
BIONDA Annie

ANDERT-CONDON
MARTINAT Francine

ARBOYS-EN-BUGEY
RIERA Michel Charles  - 
VUILLEROD René

ARMIX
VUILLOUD Véronique

ARTEMARE
CHARMONT-MUNET Mireille - 
DESCHAMPS Roland

ARVIÈRE-EN-VALROMEY
BERTHIER Gérard  - GUILLET 
David - MEURIAU Annie - 
SERPOL Robert

BELLEY
BELLEMAIN Michelle - BERTHET 
Jean-Michel - BERTHET Pierre - 
CAMINET Régine - DESCHAMPS 
Marie-Hélène - FOGNINI Jean-
Marc - GUERIN Cyrille - HEDON 
Jean-Yves - LAHUERTA Dimitri
RODRIGUEZ Philippe - ROUX 
Pierre - SCHREIBER Sylvie 
- SILLAUME Dominique - 
THEVENOT Nadine - TRAINI Rino 
- TREILLÉ Odile - VICTOR Joëlle

BÉON 
LE CERF Céline

BRÉGNIER-CORDON
PERTICOZ Bernard

BRENS
GENS Marcel - LACHIZE 
Sandrine

CEYZÉRIEU
REUTER Bernard

CHAMPAGNE-EN-VALROMEY
JUILLET Claude

CHAZEY-BONS
BONNARD Didier -     
PHILIPPE Alain

CHEIGNIEU LA BALME
BUET Marc

COLOMIEU
CUEILLE Gérald

CONTREVOZ
SAUREL Alain

CONZIEU
JANET Guy

CRESSIN-ROCHEFORT
PETIT Thierry

CULOZ
ABRY Marcel - ANDRE-MASSE 
Franck - BERARDI Christophe
FELCI Claude - LONGE Anne-
Laure

CUZIEU
RAMON Michel

FLAXIEU
BAL Serge

GROSLÉE-SAINT-BENOIT
AURELE Marthe -       
PLANTIN Guy

HAUT-VALROMEY
ANCIAN Bernard - GIRAUD 
GUIGUES Bernard - PERRET 
Bernard - ROCHE Jean

IZIEU
MARTIN-BARBAZ Denis

LA BURBANCHE
MARIÉ Patrick

LAVOURS
CASANOVAS Chantal

MAGNIEU
GAMBERINI Paul  -    
TURELLO René

MARIGNIEU
PUTHOD Bernard

MASSIGNIEU-DE-RIVES
QUINARD Julien

MURS ET GELIGNIEUX
JACOB Yves

PARVES-ET-NATTAGES
BIJOT Jean-François -  
COMET Claude

PEYRIEU
GIREL Jean

POLLIEU
JACQUIER Laurent

PRÉMEYZEL
ROPELE Jean-Pierre

ROSSILLON
BOUVIER Georges

RUFFIEU
BROUSSART Pierre

ST-GERMAIN-LES-PAROISSES
CASTIN Régis

ST MARTIN-DE-BAVEL
VINCENT Xavier

TALISSIEU
DUCRUET Jean-François

VALROMEY-SUR-SERAN
BOLON André - CHARVET 
Marc - GODET Pauline  - 
LAPIETRA Danielle

VIRIEU-LE-GRAND
GERIN Georges -      
MASNADA Liliane

VIRIGNIN
BLANC Jean-Paul

VONGNES
GUILLON Pascale

223 délibérations

10 conseils 
communautaires

43 réunions
de bureau

Année
2019

Détail en annexe 1
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LE CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT   BUGEY 
SUD (CoDev)

Rôle du CoDev
Représentation des acteurs 
du territoire, en assurant une 
remontée d’informations  
société civile > élus
Accompagnement du travail 
des élus (rôle consultatif) : 
participation à certaines 
commissions, expertise d’usage 
et, le cas échéant, expertise 
technique, formulation d’avis.
Force de proposition : capacité 
d’auto saisine, fonction de veille 
(dimension prospective).

Au-delà de ces rôles définis 
prévus institutionnellement, on 
peut noter :
• un rôle de relais d’information 

CCBS > citoyens
• un rôle d’éducation 

citoyenne : en accompagnant 
ses adhérents dans 
la découverte et la 
compréhension du 
fonctionnement des 
institutions, en étant un lieu 
de débat où on apprend à 
confronter des points de 
vue, s’écouter, rechercher 
des consensus, décider de 
manière transparente.

Rapport d’activité
• 5 Groupes de Travail  

correspondant aux 
commissions du contrat de 
ruralité (participations aux 
commissions CCBS) Cadre de 
vie/Mobilités/Développement 
économique/Economique 
touristique/Transition 
écologique  
+ 2 nouveaux Groupes 
de Travail qui ont produit 
des avis, contributions ou 
questionnaires.

• 4 Assemblées Plénières : 
Grand Débat, Centre 
Nautique, Travaux Groupes de 
Travail, Vision du territoire

• 4 Avis ou contributions :
1 avis sur l’hébergement 
touristique suite à la 
fermeture de la Maison St 
Anthelme.
1 contribution au Grand 
Débat.
1 contribution sur le 
détournement de la ligne 
desservant Culoz.
1 avis sur le centre nautique.
1 questionnaire Vision du 
territoire (destiné aux élus).

Le saviez-vous ?

Conseil de Développement : 
Instance de démocratie 
participative, de consultation et 
de proposition sur les orientations 
majeures des politiques publiques 
locales auxquelles il contribue par 
le débat et l’expertise citoyenne .
Institués par la loi Voynet (1999), 
les Conseils de Développement 
ont vu leur rôle conforté par la 
loi NOTRe (2017) . En Bugey le 
Conseil de Développement (CLD) 
associé au Pays du Bugey a pu 
fonctionner de 2004 à 2017 . Le 
CoDev associé à la CCBS a été 
mis en place tardivement (été 
2018) . La Loi « Engagement et 
proximité » (décembre 2019) 
rend facultatif les Codev pour 
les collectivités territoriales de 
moins de 50 000 habitants, et 
laisse  le choix a l’assemblée 
communautaire de procéder 
ou non à la mise en place d’un 
Conseil de développement 
lors de la mise en place de sa 
gouvernance .

Force de proposition et laboratoire d’idées, les Conseils de 
développement sont une richesse pour le territoire intercommunal, 
et de nouveaux défis seront à relever si nous voulons que la société 
civile soit encore mieux représentée, et participe à la vie politique 
du territoire sur lequel elle vit (en particulier les jeunes). Ce 
pourrait être aussi, une des réponses à l’abstention croissante aux 
diverses élections.

Le CoDev compte à ce jour 
61 adhérents, et ce sont en 
tout 36 personnes qui ont 
participé aux Assemblées 
Plénières, et aux Groupes de 
Travail. 2.
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LES RESSOURCES 
HUMAINES
La direction des Ressources 
Humaines a pour mission 
d’assurer la meilleure qualité 
de vie au travail des agents de 
la collectivité, dans un contexte 
budgétaire maîtrisé. Ses champs 
d’intervention sont l’organisation, 
le management et la gestion du 
personnel.

Les missions de la gestion 
des ressources humaines 
au quotidien

• Conseiller et participer à la 
définition de la politique RH 
de la collectivité.

• Pilotage de la masse 
salariale et gestion de son 
évolution.

• Gestion des effectifs, des 
emplois et des compétences.

• Gestion des recrutements 
(et des mobilités internes).

• Construction et mise                   
en oeuvre du plan de 
formation.

• Construction et gestion du 
dispositif d’entretien annuel 
professionnel.

• Gestion administrative 
et statutaire (carrières, 
rémunération, retraite, 
discipline, contentieux…).

• Organisation et gestion des 
temps de travail (cycles, 
horaires…).

• Accompagnement des 
agents et des services 
(conseils, orientations…).

• Mise en oeuvre des règles 
relatives à l’hygiène et à la 
sécurité au travail.

• Prévention des risques 
professionnels et 
accompagnement des 
agents en reclassement.

• Animation du dialogue 
social et des instances 
représentatives (CT,CHSCT).

Répartition des effectifs

PART DES FEMMES 
ET DES HOMMES           
PAR FILIÈRE

PART DES FEMMES 
ET DES HOMMES           
PAR CATÉGORIE

LES DIFFÉRENTS 
TEMPS DE TRAVAIL 
POUR LES FEMMES 
ET LES HOMMES

46
ETP

73
AGENTS
EN 2019

58
PERMANENTS

PART DES FEMMES 
ET DES HOMMES           
PAR TYPES DE 
SALARIÉS
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Mouvements 2019

Titulaires temps complet

Pôle développement :
• Direction du pôle 

développement : embauche 
du directeur du pôle.

• Service ADS : embauche 
d’une instructrice du droit 
des sols.

• Service économique : 
embauche d’un chargé 
de mission ORT et 
entrepreneuriat.

 
Pôle administratif et 
communication :
• Direction du pôle 

administratif : embauche 
du directeur administratif.

• Assistante de direction : 
embauche d’une assistante 
de direction et chargé 
d’accueil.

Titulaires temps non complet

Pôle technique et 
environnement :
• Service piscine : embauche 

d’un maitre-nageur.
• Service piscine : embauche 

d’un adjoint technique pour 
l’entretien.

 
Les contractuels temporaires 
à temps complet ou non 
complet :
En dehors de la filière 
technique, faute de pouvoir 
recruter un titulaire sur 
le poste de responsable 
du service bâtiment, un 
contractuel a été retenu.
Tous les autres contractuels 
temporaires à temps complet 
ou non complet sont sur des 
postes de remplacement 
maladie, accroissement 
d’activité ou saisonnier.

 

Les départs : emplois 
permanents à temps complet

Pôle administratif : 
Départ en retraite de la 
directrice du pôle.

Pôle développement : 
Service économique : départ 
de la chargée de mission 
entrepreneuriat et formation

Pôle technique : 
Service bâtiment : départ en 
retraite au 31/12/2019  
du responsable.

PYRAMIDE                 
DES ÂGES

Les absences

Les formations

Masse salariale par pôle
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LES FINANCES

les faits marquants 
2019 : 

• Consultation pour le 
changement du logiciel 
de gestion de paye afin 
de s’équiper d’un système 
d’ information de gestion de 
la ressource humaine SIRH 
(mise en place d’un groupe de 
travail) 

• Des recrutements (voir les 
mouvements de personnels)

• Décès d’un agent

• La loi de transformation de la 
fonction publique n°2019-828 
du 6 aout 2019

• Développement des 
compétences managériales par 
la formation

• Formation des agents 
intervenants dans la 
prévention santé et la gestion 
des risques psychosociaux

Action sociale

Le CNAS

42
BÉNÉFICIAIRES

Prévention

10 743 €
DE PRESTATIONS 

VERSÉES

€

55
DOSSIERS DÉPOSÉS

7
JOURS DE 

FORMATION  POUR 
LES MEMBRES DU 
CHSCT ET AGENTS 

DU SERVICE RH

AFIN D’ASSISTER           
LA DIRECTION 
DANS LA MISE 

EN OEUVRE DES 
RÈGLES D’HYGIÈNE 

ET DE SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL, EN 
ATTENDANT LE 

RECRUTEMENT D’UN 
CONSEILLER DE 

PRÉVENTION

Journée du personnel le 29 juin 2019

Personnel  
porteur de handicap

La loi fait obligation aux 
employeurs occupant au 

moins 20 agents d’employer 
des personnes handicapées 
pour au moins 6% de leur 

effectif.

8.10%
TAUX D’EMPLOI 

DES PERSONNES 
HANDICAPÉES  

AU SEIN DE LA CCBS 
EN 2019 > PAS DE 

VERSEMENT FIPHFP

Les finances communautaires : 
sixième année d’existence

Le budget 
principal

Le budget principal comprend 
toutes les dépenses de 
gestion courantes liées 
au fonctionnement de la 
collectivité (ressources 
humaines, informatique, 
entretien…) et les dépenses 
liées aux compétences et 
services proposés (voirie 
des communes et piste 
cyclable ViaRhôna, entretien 
des zones d’activités 
communautaires, transport 
à la demande et mobilité, 
piscine communautaire, les 
actions de programmation 
de manifestations économies 
touristiques, culturelles, 
sociales, aire d’accueil des 
gens du voyage, actions 
environnementales …) 

Les budgets annexes 
enregistrent les autres 
dépenses liées aux services, 
qui, par leur nature, ne 
répondent pas aux mêmes 
règles comptables ou fiscales 
(aménagement des zones 
d’activités économiques, 
port de plaisance, 
assainissement non collectif, 
gestion des déchets, maisons 
de santé, GEMAPI…). Le budget 
général alimente certains 
budgets annexes chaque année 
à l’aide de subventions ou 
d’avances financières. 
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14.6 M€
DE DÉPENSES 

GLOBALES

€
24.5 M€

DE RECETTES

€
9.9 M€
D’EXCÉDENT DE 

FONCTIONNEMENT

€

FONCTIONNEMENT > LES DÉPENSES

Opérations d’ordre (dont amortissements)           765 665 €

Subventions dans les budgets annexes  549 200 € 

Charges liées aux élus       154 360 € 

 Attributions de compensation aux communes (reversement de fiscalité aux communes en 2019)      6 147 667 € 

 Charges de personnel              2 580 259 € 

Frais d’études et honoraires         247 160 € 

Dépenses de fonctionnement d’entretien voirie des communes et Viarhôna  
(dont remboursement aux communes membres) 1 789 576 €

Charges courantes (énergie, électricité, combustible carburants, 
téléphonie, assurances, locations, entretien des bâtiments, programmation 
de manifestations économies touristiques, culturelles, sociales …)

938 937 €

Subventions aux associations 
dont Bugey Sud Tourisme 620 385 €

Reversements de fiscalité 
à l’Etat (FPIC) et Contribution au 
redressement des Finances Publiques

276 925 € 

 Transport à la demande 
(coût du service)  208 706 € 

Participations 
organismes 
publics 

81 062 € 

Contrats de 
prestation de 
service et maintenance 

126 914 € 

Charges financières 
(intérêts des emprunts) 135 465 € 

 Résultat excédentaire reporté de 2018            8 434 763 € 

Dotations de l’Etat et subventions diverses perçues 2 924 248 €

Produits des services
(dont mise à disposition du personnel / 
vente tickets TAD / recette entrées piscines)

665 649 €

Opérations d’ordres 
(dont amortissement) 61 451 €

Produits de la 
taxe de séjour 30 720 €

Impôts et taxes
(fiscalité TH - TFB - TFNB - CFE - CVAE ) Attribution de compensation / FNGIR 12 240 427 € 

Atténuation de charges 
(remboursement sur charges 
de personnel)

97 626 €

Revenus des 
immeubles et divers 
produits exceptionnels

41 082 € 

Le saviez-vous ?

La fiscalité perçue au titre de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères 
n’est pas encaissée dans le budget 
principal mais dans le budget annexe 
gestion des déchets dédié à cette 
compétence.

FONCTIONNEMENT > LES RECETTES
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LE FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES 
RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET COMMUALES

Le saviez-vous ?

Le fonds national 
de péréquation 
des ressources 
intercommunales et 
communales (FPIC) a été 
mis en place en 2012. 
Il constitue le premier 
mécanisme national de 
péréquation horizontale 
pour le secteur communal. 
Il s’appuie sur la notion 
d’ensemble intercommunal, 
composée d’un 
établissement public de 
coopération intercommunal 
à fiscalité propre (EPCI) 
et de ses communes 
membres. 

Sont contributeurs au 
FPIC : les ensembles 
intercommunaux ou les 
communes isolées dont le 
potentiel financier agrégé 
par habitant est supérieur 
à 0,9 fois le potentiel 
financier agrégé par 
habitant moyen constaté 
au niveau national.

Le fonds national 
de péréquation 
des ressources 
intercommunales et 
communales (FPIC) 
consiste à prélever 
une partie des 
ressources de certaines 
intercommunalités 
et communes pour 
la reverser à des 
intercommunalités 
et communes moins 
favorisées.

1.3 M€
PARTICIPATION AU FPIC 
(TOTAL CUMULÉ)

 75 321 € 197 177 €  

     274 138 € 
 

     268 292 €   233 4
95 

€ 
23

8 2
05

 €

 

 
    

      
 

 233  495 €           268 292 €  

2014

2017

2016

2015

2018

20
19

FPIC

En matière de péréquation horizontale, la communauté de 
communes a continué à abonder le Fonds national de Péréquation 
des ressources Intercommunales et Communales (FPIC).

LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION

Les Attributions de Compensation (AC)
correspondent soit à un versement obligatoire 
d’une intercommunalité à fiscalité propre 
à ses communes membres (montants en 
noir), soit à un versement d’une commune à 
l’intercommunalité (montants en rouge). 

Son montant est calculé de façon à garantir à 
chaque commune, le même niveau de richesse 
que l’année précédant l’intégration dans 
l’intercommunalité (déduction faite des charges 
transférables). 2.
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LES SUBVENTIONS

Subventions et participations versées en 2019 aux associations et organismes publics :

LA FISCALITÉ

La communauté de 
communes perçoit des 
impôts issus du monde 
économique et des 
ménages :

Les taux de fiscalité votés 
le 11/04/2019 (maintenus 
depuis 2014) :  :

Les recettes fiscales Les taux

3.62%
TAXE D’HABITATION

3.57%
TAXE SUR 

LE FONCIER BÂTI

11.97%
TAXE SUR 

LE FONCIER NON BÂTI

24.74%
COTISATION FONCIÈRE 

DES ENTREPRISES

7.99%
TAXES D’ENLÈVEMENT DES 

ORDURES MÉNAGÈRES
(TAUX VOTÉ PAR LA CCBS 

DEPUIS 2017)

1.7 M€ 1.7 M€

0.1 M€

5.1 M€

2.8 M€

Produits des taxes intercommunales en 2019

Monde 
économique Ménages

Autres produits fiscaux reversés par l’Etat

Autres produits 2019

Total des autres produits 3 488 295.74

  Domaine économique

  Domaine santé / social / politique de la ville / mobilité / habitat

  Domaine touristique culturel sportif
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LES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS DE L’ÉTAT

Répartition des recettes

Zoom sur 
la dotation 
globale de 
fonctionnement 
de l’Etat

2017

Dotation 
d’intercommunalité 
625 014 €

Contribution au 
redressement des 
finances publiques
- 675 226 €

Solde (à payer ou à percevoir)

- 50 212 €

2018

Dotation 
d’intercommunalité 
636 382 €

Contribution au 
redressement des 
finances publiques
- 675 102 €

Solde (à payer ou à percevoir)

- 38 720 €

2019 
Réforme 
DGF

Dotation 
d’intercommunalité 
203 929 €

Contribution au 
redressement des 
finances publiques
- 38 720 €

Solde (à payer ou à percevoir)

165 209 €

65%
TH 

+ FB
 + FNB 
+ CFE

+ CVAE
+ IFER 

+ TASCOM 
+ FNGIR

14%
Dotations et 

compensation 
de l’Etat

16%
TEOM

5%
 AC

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2019

TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 419 158.00

LES INVESTISSEMENTS

Contrairement à la section de fonctionnement 
qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d’investissement est 
liée aux projets de territoire à moyen ou long 
terme, il contribue à accroître le patrimoine de 
la collectivité. Ces équipements permettent de 
garantir et maintenir des services publics de 
qualité et de proximité pour les citoyens.
Ils se concrétisent par l’achat de biens mobiliers 
et immobiliers, d’études et travaux sur ces 
biens soit sur des structures existantes, soit 
sur des structures en cours de création ; 

notamment sur le projet phare de Bugey Sud : 
la construction d’un nouveau centre aquatique 
intercommunal.
Les dépenses globales se sont élevées à 
12 131 538 € (dont 8 M€ transféré au budget 
annexe Centre aquatique Bugey Sud) et les 
recettes à 5 489 169 €, ce qui représente un 
déficit de l’exercice de – 6 642 369 €. 
Ce déficit est entièrement comblé par une 
affectation l’excédent de fonctionnement, selon 
les règles de la comptabilité publique.

 Dépenses d’investissement 2019  13 507 357 €

 Réalisées en 2019 : 12 131 538 €
Reste à 
réaliser : 

1 375 820€
Détail en annexe 2

 Recettes d’investissement 2019  6 524 807 €

 Réalisées en 2019 : 5 489 169 €
Reste à 
réaliser : 

1 035 639 €
Détail en annexe 3

6 982 550 €
DÉFICIT D’INVESTISSEMENT 
(dont reste à réaliser de l’exercice 2019)
entièrement financé en 2020  
par l’apport excédentaire  
de la section de fonctionnement.

Zoom sur              
le résultat de  
cloture 2019.
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 Maisons médicales 
Travaux d’entretien du 
bâtiment et de sécurisation 
pour la maison médicale de 
Virieu-le-Grand et travaux de 
construction d’une nouvelle 
maison médicale à Culoz. 
Mise en service fin 2019 pour 
une capacité d’accueil de 11 
praticiens, sachant que 9 
emplacements ont d’ores et 
déjà été réservés.

 Fonctionnement :  
  101 K€
 Investissement :  

  983 K€

 Camping site 
du lac de Virieu 
le Grand 
Frais de surveillance de 
baignade, entretien des 
terrains.

 Fonctionnement :  
  40 K€
 Investissement :  

  3.6 K€

 ZA en Sauvy à 
Virieu-le-Grand 
Pas de travaux réalisés.

 Urbanisme 
Instruction des autorisations et actes 
relatifs à l’occupation du sol sous 
forme de prestation de services, 
pour le compte de 32 communes, 
intégration de 3 nouvelles communes 
en 2019 et embauche d’un agent 
complémentaire. 

 Fonctionnement :  
  163 K€
 Investissement :  

  16 K€

 SPANC 
Continuité du service pour 
le contrôle et l’entretien des 
installations, aide au montage 
des dossiers dans le cadre de 
programme de réhabilitation  de 
l’assainissement non collectif des 
particuliers (sans les travaux).

 Fonctionnement :  
  84.5 K€
 Investissement :  

  23.5 K€

 Déchets 
Continuité des travaux 
d’installation de conteneurs 
semi-enterrés sur le territoire, 
réalisation des travaux de 
rénovation extension et mise aux 
normes des déchetteries (Belley, 
Culoz et Virieu-le-Grand). 

Encaissement sur ce budget de 
la TEOM. De plus, le fonds de 
compensation de la TVA n’ayant 
pas été encaissé pour le 4ème 
trimestre 2018 et l’exercice 2019, 
il a été fait le choix de verser une 
avance du budget principal de 
373 100 € afin de ne pas créer 
un déficit d’investissement sur le 
budget annexe. Le budget annexe 
« gestion des déchets » devra 
rembourser l’avance consentie 
dès l’encaissement des FCTVA 
correspondants.

 Fonctionnement :  
  3 890 K€
 Investissement :  

  1 742 K€

 GEMAPI 
Finalisation du plan de gestion 
des zones humides des lacs de 
Chazey-Bons, Virieu-le-Grand, 
lancement de l’étude de gestion 
quantitative de la source des 
Hotteaux à Rossillon, lancement 
de l’étude de la gestion 
qualitative de ressource en eau 
(pollution diffuse), réception 
des travaux de réhabilitation 
des marais de Barterand, 
réhabilitation ou création de 
goyas (mares) sur le retord 
Grand Colombier, lancement 
de l’étude d’amélioration de la 
ressource en eau sur le bassin 
versant du Séran, attribution 
du marché de réhabilitation des 
Rousses du Séran à Béon et 
Ceyzérieu.

 Fonctionnement :  
  494 K€
 Investissement :  

  1 052 K€

 Centre aquatique 
Création du budget dédié courant 
2019 avec inscription des études, de 
l’emprunt contracté (8 000 000 €) 
et de l’apport en autofinancement du 
budget principal (1 000 000 €).

 Fonctionnement :  
  0 K€
 Investissement :  

  104 K€

Le budget annexe

En 2019, le choix a été fait de créer un budget annexe pour le projet de construction du 
« centre aquatique Bugey Sud ». L’objectif étant d’individualiser le projet pour la transparence 
et la simplification de gestion pour la collectivité et notamment au regard du droit fiscal. De ce 
fait, plusieurs écritures comptables ont été inscrites en cours d’année sur le budget principal 
pour transférer sur le budget annexe dédié l’emprunt de 8 000 000 € (contracté en 2017) et 
l’autofinancement apporté par la collectivité de 1 000 000 €.
En 2019, les principales réalisations dans les budgets annexes ont été les suivantes :          
(équilibrés financièrement par une subvention du budget principal voir ci-après)

BUDGETS ANNEXES

 ZA Pré du Pont à Brens 
Pas de travaux réalisés.

 ZAC La Picardière à 
Virignin 
Pas de travaux réalisés.

 Atelier relais Ousson 
Nord 
Encaissement des loyers des 
deux entreprises installées.

 Fonctionnement :  
  84 K€
 Investissement :  

  67 K€

 Actipôle à Virignin 
Actions de promotion, 
commercialisation et animation du 
pôle entrepreneurial qui permet 
l’accueil et l’accompagnement de 
créateurs d’entreprises au sein 
d’une pépinière, ainsi qu’un hôtel 
d’entreprises. 

 Fonctionnement :  
  130 K€
 Investissement :  

  96 K€

 Orofusion à Groslée 
Saint-Benoît 
Encaissement des locations 
auprès des deux entreprises 
installées liées à une opération 
immobilière.

 Fonctionnement :  
  45 K€
 Investissement :  

  101 K€

 Port de 
plaisance à 
Virignin 
Location des anneaux, 
et développement de 
l’accueil les lodges  
de la ViaRhôna 
(hébergements).

 Fonctionnement :  
  93 K€
 Investissement :  

  118 K€
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La detteSubventions versées du budget principal aux budgets annexes

TOTAUX   549 200 € 3 039 971.46 €

15 budgets annexes   Montants subvention 2019 Totaux cumulés 
2014 à 2019

13.6 M€
DETTE 

DE LA CCBS 
AU 31 DÉCEMBRE 2019

€
1.1 M€

ANNUITÉ DE PAYÉE 
TOUS BUDGETS  

CONFONDUS

€

1 an
CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT 

DU CAPITAL RESTANT DÛ       
DES EMPRUNTS EN COURS  
POUR LE BUDGET GÉNÉRAL

7 ans
CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT 

DU CAPITAL RESTANT DÛ       
DES EMPRUNTS EN COURS   

TOUS BUDGETS CONFONDUS

370 K€
EMPRUNT CONTRACTÉ 

EN 2019 POUR LA 
MAISON MÉDICALE 

DE CULOZ
TAUX FIXE : 0.61% 

SUR 20 ANS 

€
Capital restant dû par habitant
(tous budgets confondus)
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Les ratios
Les ratios sont intégrés aux comptes administratifs conformément à l’article 16 de la loi du 
6 février 1992 (dite loi Administration Territoriale de la République).
Les ratios sont indicateurs de comparaison, il est difficile de comparer un EPCI à un autre du fait des 
compétences qui ne sont pas identiques, de la fiscalité appliquée différente (Fiscalité Professionnelle 
Unique, fiscalité additionnelle et fiscalité mixte).

DÉPENSES RÉELLES FONCTIONNEMENT / 
POPULATION

CCBS : 373.71

Strates ratios financiers 2017 : 276

PRODUITS DES IMPÔTS DIRECTS / 
POPULATION

CCBS : 330.95

Strates ratios financiers 2017 : 283

PRODUITS DES IMPÔTS DIRECTS / 
POPULATION (en + des impositions directes ce 
ratio intègre FPIC et AC pour les groupements à 
fiscalité propre)

CCBS : 180.74

Strates ratios financiers 2017 : 139

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 
/ POPULATION

CCBS : 431.52

Strates ratios financiers 2017 : 329

DÉPENSES BRUTES D’ÉQUIPEMENT / 
POPULATION

CCBS : 85.42

Strates ratios financiers 2017 : 74

DETTE / POPULATION
CCBS : 216.69

Strates ratios financiers 2017 : 181

DGF / POPULATION 
(IDEM 2017 CAR NON CONNU)

CCBS : 53.21

Strates ratios financiers 2017 : 51

DÉPENSE PERSONNEL / DÉPENSES 
RÉELLES FONCTIONNEMENT

CCBS : 18.62%

Strates ratios financiers 2017 : 38.9%

COEFFICIENT DE MOBILISATION DU 
POTENTIEL FISCAL  CCBS : 0.8231767

MARGE D’AUTOFINANCEMENT 
= DRF + DETTE / RRF

CCBS : 136.82%

Strates ratios financiers 2017 : 89.5%

DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT BRUTES / RRF
CCBS : 19.82%

Strates ratios financiers 2017 : 22.4%

DETTE / RRF
CCBS : 52.23%

Strates ratios financiers 2017 : 55%

Population DGF source Préfecture diche de 2019 : 37 078 h.

Répartition de la dette par compétence
capital restant dû au 31/12/2019 (tous budgets confondus)

Economie 
      (bâtiments relais + Actpôle)
            1.9 M€

14%

8%

15%

8%

54%
1%

Sport 
   (bâtiments Aviron + Port                                
     de Virignin)
       1.1 M€

Santé
(Maisons médicales de 
Virieu et Culoz + terrain 
hôpital

1 M€

Gestion des déchets
2.1 M€   

Centre aquatique 
Bugey Sud 

7.3 M€

Environnement 
GEMAPI
0.1 M€
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L’épargne brute

Le saviez-vous ?

La capacité d’autofinancement correspond à l’ensemble des 
ressources financières générées par les opérations de gestion de 
l’établissement et dont il pourrait disposer pour couvrir ses besoins 
financiers. 
Elle mesure la capacité de ce dernier à financer sur ses propres 
ressources les besoins liés à son existence, tels que les investissements 
ou les remboursements de dettes.

2017                     2.6 M€ 

2018     1.6 M€ 

2019             1.8 M€ 

1.8 M €
AUTOFINANCEMENT

€

La situation financière du budget principal de la communauté 
de communes à fin 2019 est bonne, avec une capacité de 
désendettement consolidée à l’échelle de l’ensemble des 
budgets inférieure à 7 ans, un autofinancement de l’ordre de 
1.8 M€.
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LES SYSTÈMES 
D’INFORMATION 
ET LE NUMÉRIQUE

Les faits  
marquants  
2019 

• Déploiement de la radio fibrée 
et des bornes wifi au port de 
Virignin.

• Renouvellement du parc 
copieurs.

• Renouvellement de la flotte 
mobile.

• Nouveaux logiciels de CAO 
pour les services techniques.

• Lancement de la cartographie 
en ligne (map.bugey).

• Adhésion au dispositif MCMA 
(application web pour la 
gestion foncière).

• Adhésion à la plateforme 
numérique de gestion des 
voitures électriques sur le 
territoire (E-totem).

Les Systèmes d’Information et le Numérique : 
De la stratégie à la gestion opérationnelle

En charge de la mise en 
oeuvre de la stratégie des 
sytèmes d’information et 
de la politique numérique 
de la CCBS, le service SI 
accompagne l’ensemble des 
directions métier dans leurs 
transformations. 

Missions : 
• Garantir la mise en 

œuvre de la politique des 
systèmes d’information et 
de la stratégie numérique 
de la collectivité.

• Garantir l’efficacité du 
SI et de son amélioration 
continue.

• Garantir le déploiement 
maîtrisé des 
infrastructures techniques, 
des matériels, des 
logiciels, des applications 
informatiques et de 
télécommunications.

• Garantir la sécurité du 
Système d’Information 
et le respect de la 
réglementation en matière 
de protection des données.

• Contribuer à la facilitation 
des usages des systèmes 
mis à disposition, à la 
conduite au changement 
et à l’accompagnement 
continue des utilisateurs.

expertise 
technique

expertise 
fonctionnelle

stratégie 
et conseil 

informatique

pilotage 
informatique

maintien 
opérationnel

Systèmes 
d’Information

LA COMMANDE PUBLIQUE
Mission de sécurisation et 
d’optimisation des achats 
réalisés par la communauté 
de communes Bugey Sud, 
dans le respect des principes 
de la commande publique : 
liberté d’accès à la commande 
publique, égalité de traitement 
des candidats et transparence 
des procédures. 

Le service commande 
publique accompagne les élus 
et l’ensemble des services 
de la CCBS, en étant force de 
proposition, dans la définition 
des besoins, le choix du mode 
de procédure approprié et 
l’analyse des offres.
Il s’attache à assurer 
l’efficience des achats 
effectués tant sur le plan 
des tarifs obtenus que de la 

qualité des produits et des 
services ou travaux associés.
Il est le garant de la sécurité 
juridique des achats de la 
collectivité.

Le service a progressivement 
mis en place la 
dématérialisation complète 
des procédures de mise 
en concurrence. Depuis 
le 1er octobre 2018, les 
offres papiers ne sont plus 
acceptées et sont remplacées 
par des offres électroniques. 
La CCBS utilise la plateforme 
des acheteurs de l’Ain 
marchespublics.ain.fr 
pour publier les dossiers de 
consultation, recevoir les 
offres des candidats et notifier 
les marchés aux attributaires.

Liste des marchés publics conclus 
en 2019 en annexe 4

Quelques dates clés 
2019

• 23 avril 2019 : Lancement de 
l’appel à candidature pour la 
mission de maîtrise d’œuvre 
en vue de la construction d’un 
centre aquatique intercommunal 
à Belley.

• 12 novembre 2019 : Lancement 
d’une consultation pour une 
étude de programmation et 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
visant la refonte partielle de la 
muséographie de la Maison du 
Marais à Ceyzérieu.

• 15 novembre 2019 : Lancement 
de la consultation aux 4 
titulaires de l’accord-cadre voirie 
pour la réalisation de travaux 
d’aménagement d’une voie verte 
reliant la ViaRhôna au centre-ville 
de Belley.

33
CONSULTATIONS

500
RETRAITS DE DCE

140
OFFRES

35
MARCHÉS ATTRIBUÉS

3 COMMISSIONS D’APPEL 
D’OFFRES

6
 3 JURYS DE CONCOURS 
DE MAITRISE D’OEUVRE

4.1 M€
HORS TAXES

€

 

La commande publique : un véritable levier économique
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Habillage 
des bornes électriques 
PEM Culoz

            Roll up CCBS

Banderoles CCBS 
(partenariat événements / 
cascade de Glandieu…)

Panneau sensibilisation 
suppression poubelles 
dans espace public 

Panneaux pour les 
travaux 
• GEMAPI
• voirie

Guide pratique 6 pages 
pour les usagers du 
SPANC

Cascade de Glandieu

SPANC
Service Public d’Assainissement Non Collectif

Guide Pratique

Travaux giratoire du futur hôpital

PEM de Culoz
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CRÉATION DE NOUVEAUX          
OUTILS DE COMMUNICATION  
POUR RENDRE VISIBLE  
L’ACTION DE LA CCBS

Les 
campagnes de 
communication 
marquantes de 
2019
• Etude pour le transfert 

des compétences        
Eau et Assainissement

• Lancement de 
la plateforme de 
rénovation énergétique 
Bugey Sud Rénov’+

• Arrêt de la collecte des 
ordures ménagères en 
porte-à-porte à Belley

• Lancement de l’appli 
web Randonnées et   
balades pédestres en 
Bugey Sud

• Travaux des 
déchetteries et mise 
en place du système 
de contrôle par 
lecture des plaques 
d’immatriculation

Voirie

Lac de Virieu

GEMAPI

Habillage 
flotte véhicules CCBS 
(plaque magnétique) 

Modèle-type  
invitations  
CCBS
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IDENTITÉ VISUELLE

Un reportage photo sur une période de 7 mois pour constituer 
une banque d’images

Réalisation de panneaux, banderoles, roll ups…

PUBLICATIONS

Brochure Rétrospective des actions de la CCBS en 2018 
(16 pages) distribuée dans toutes les boites aux lettres du 
territoire : 20 000 exemplaires

Plaquette guide pratique du SPANC (6 pages) distribuée aux 
usagers du SPANC

Dépliant transfert eau et assainissement (4 pages) distribué 
aux communes

Affiches et flyers pour la communication des services : 
BugeySud rénov’+, arrêt de la collecte OM en porte à porte, 
mise en place du système de contrôle des déchetteries par 
lecture de plaques, projet culturel de territoire Des fourmis 
dans le Bugey, conférence agir ensemble pour notre avenir, 
présentation du port de Virignin, ateliers couches lavables, 
plaquette horaires et tarifs de la piscine…

MÉDIA

Campagne annonces presse dans le Ballad’Ain :  
8 insertions en 4ème de couverture

Relations presse : 210 retombées presse

LA COMMUNICATION

L’année 2019 marque 
la naissance du service 
communication au sein 
de la communauté de 
communes Bugey Sud

Pour cette première année 
d’existence, le service 
communication a été limité et 
encadré puisqu’il a dû œuvrer 
dans un contexte restrictif de 
période préélectorale. 
Selon le principe d’antériorité 
de l’article L.52-1 du code 

électoral, il était en effet exclu 
de créer toute nouvelle action 
de communication à compter 
du 1er septembre 2019. Malgré 
cette contrainte forte, plusieurs 
actions ont été menées pour 
accroitre la visibilité de la 
CCBS.

DIGITAL

Fréquentation site www.ccbugeysud.com :  
+ 128 % par rapport à 2017

10 newsletters envoyées aux 2 500 abonnés

9 campagnes emailing pour les usagers de la piscine

Animation du site ccbugeysud.com : 70 actualités

Animation du site bugeysud-trimax.fr : 14 actualités

Animation du site bugeysud-entreprendre.fr : 12 actualités

ÉVÉNEMENTIEL

Une dizaine d’événements a été accompagnée par le service 
communication (conférence agir ensemble pour notre avenir, 
rencontre GNV et Hydrogène, stand CCBS à Bugey Expo, 
accueil de lycéens, projet culturel de territoire, Journée Portes 
Ouvertes Actipôle Bugey Sud, inaugurations du label Arvière 
rivière sauvage, de la section Viarhôna à Virignin, du centre de 
développement des compétences Bugey Sud…)

LES ENJEUX

MIEUX SE FAIRE CONNAITRE MIEUX SE FAIRE COMPRENDRE

LES 
ORIENTATIONS

DÉFINIR UNE STRATÉGIE DE 
COMMUNICATION EXTERNE 
AVEC LA NOUVELLE 
MANDATURE EN COHÉRENCE 
AVEC LE NOUVEAU PROJET 
DE TERRITOIRE

SE DOTER DE 
NOUVEAUX OUTILS 
DE COMMUNICATION 
EFFICACES ET RÉGULIERS

FAIRE ÉMERGER 
UNE IDENTITÉ 
COMMUNAUTAIRE, 
FAVORISER LES SYNERGIES 
AVEC LES COMMUNES 
ET AUTRES ACTEURS 
INSTITUTIONNELS
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Communauté de 
communes Bugey Sud

Au printemps 2019, le nouveau mode de collecte 
des ordures ménagères sera en service dans 
l’ensemble des 43 communes du territoire, 
dont la Ville centre de BELLEY.

LES CONTENEURS 
SEMI-ENTERRÉS TRIMAX34 Grande rue BP3 01301 Belley CEDEX

Tél. 04 79 81 41 05     accueil@ccbugeysud.com     
www.ccbugeysud.com

AGIR ENSEMBLE POUR L’ENVIRONNEMENT

Pourquoi avoir arrêté la collecte en porte à porte ? 

Quels sont les inconvénients de ce 
nouveau mode de collecte ?
La localisation des plateformes 
(disponibilité des terrains, réseaux 
souterrains et aériens...). Chaque habitant 
profitera d’un déplacement pour ne pas 
faire un trajet supplémentaire. Pour les 
personnes ne pouvant pas se déplacer, 
des démarches sont entreprises. 
Dans l’attente, la solidarité entre voisins 
et entre générations a ici tout son sens.  

Cela ne risque-t-il pas de sentir mauvais ?
Le conteneur étant enterré aux deux tiers 
dans le sol, le processus de fermentation 
des déchets est ralenti. Des campagnes 
de nettoyage des conteneurs sont 
organisées pour garantir une bonne 
hygiène du matériel.

Comment jeter les Ordures 
Ménagères (OM) ?
Les ouvertures des conteneurs 
pour les OM sont prévues pour des 
sacs de 30 litres. Ne laissez jamais 
votre sac au pied du conteneur 
et, surtout, ne forcez pas pour ne 
pas boucher les trappes. Les OM 
doivent être jetées dans des sacs 
hermétiques et fermés, pas de 
“vrac”!
Pour rappel, le dépôt d’OM est interdit 
dans les déchetteries.

Que faire de mes déchets qui 
ne sont pas acceptés dans les 
conteneurs ?
Déposez-les à la déchetterie. 

Un problème ? Un débordement ? 
Où puis-je trouver plus d'infos ?
      04 79 81 01 99 ou accueil@ccbugeysud.com 
www.bugeysud-trimax.fr

QUE SIGNIFIENT LES COULEURS DES TRAPPES 
DES CONTENEURS ?
JAUNE pour les emballages recyclables 
BLEU   pour le papier
VERT   pour le verre
GRIS    pour les ordures ménagères
Des panneaux avec les consignes de tri seront affichés 
sur chaque conteneur.

Amélioration du cadre 
de vie des habitants 

Suppression des nuisances 
sonores, visuelles et 

olfactives dans les rues 
Disponibilité du système en 
conteneurs semi-enterrés 

24h/24 et 7j/7

Moins de 
passage de 
camions = 

Moins de pollution 

Maîtrise 
des coûts

Amélioration 
des conditions 

de travail des 
agents de   
  collecte 

Sensibilisation 
des habitants 
à la réduction 

de la production 
  des déchets 
      et au tri

Est-ce que je dois systématiquement trier 
mes déchets ?
Oui, c’est indispensable pour pouvoir les recycler. 
Trier nos déchets, c’est prendre soin de notre planète :
un éco-geste responsable et utile… Chaque déchet 
correctement trié est un déchet en moins à incinérer !  

Est-ce que je peux déposer mes déchets sur une 
autre commune ?
Oui. Déposez vos déchets dans les conteneurs 
qui conviennent le mieux selon vos déplacements 
quotidiens, à condition de rester sur le territoire du 
Bugey Sud.

Meilleurs voeux 

RDV sur le stand de la 
communauté de communes 

Bugey Sud 
à BUGEY EXPO 

les 5, 6 et 7 avril à Belley 
pour le lancement officiel 

du nouveau service 

Communauté de 
communes Bugey Sud

Un nouvel espace de formation technique et 
technologique adapté aux métiers du territoire 
a ouvert ses portes à Belley. 

LE CENTRE DE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES BUGEY SUD34 Grande rue BP3 01301 Belley CEDEX

Tél. 04 79 81 41 05     accueil@ccbugeysud.com     
www.ccbugeysud.com

Un centre de 
formation local : 
plus besoin de parcourir des 
kilomètres pour se former !Le réseau d’entreprises Bugey Développement, 

la communauté de communes Bugey Sud et L’Agence pour 
la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA) 

ont uni leurs forces pour ouvrir un centre de formation professionnelle 
adapté aux besoins des entreprises locales. 

Un partenariat exemplaire qui a permis la concrétisation du projet en un temps record de sept mois. 
En jeu, un triple objectif : 

L’insertion

Un centre de formation performant : un plateau technique de 1 000 m2, des ateliers 
équipés, des mises en situation professionnelle, une expérience métier des formateurs, 
une pédagogie centrée sur le geste professionnel et des stages en entreprise.

12 avril 2019, une inauguration à la hauteur de l’ambition du projet. 

FORMEZ-VOUS AUX MÉTIERS 
DU TERRITOIRE !

OFFRIR 
aux salariés l’opportunité 

d’acquérir de 
nouvelles compétences 

professionnelles

L’emploi

DONNER 
à tous les chances 
d’accéder ou de se 

maintenir dans l’emploi

APPORTER une solution 
aux entreprises locales qui 
font face à un manque de 
main d’œuvre qualifiée, 

notamment dans la filière 
industrielle.

La compétitivité 
des 

entreprises

Soutenus par :

CONTACT AU : 06 45 28 92 78
GAELLE.DESMARIS@AFPA.FR

Communauté de 
communes Bugey Sud

Besoin de vous ressourcer 
loin du quotidien sans aller loin ? 

ÉCHAPPEZ-VOUS DANS LE BUGEY SUD, 
VOUS ÊTES GUIDÉS !34 Grande rue  01300 Belley 

Tél. 04 79 81 41 05     accueil@ccbugeysud.com     
www.ccbugeysud.com

© CC BUGEY SUD – L. Madelon

B O N N E  B A L A D E  D A N S  L E  B U G E Y  S U D  !

NOUVEAU ! 
Appli vélo Mhikes

NOUVEAU ! Appli rando 
et balades pédestres

Découvrez les sites incontournables du Bugey Sud, 
son patrimoine, sa faune, sa flore, ses points de vue 
remarquables, et aussi ses lieux de baignade… avec 
la nouvelle application de randonnées et balades 
pédestres en Bugey Sud.

Dans le cadre de sa compétence 
développement de l’économie touristique, 
la communauté de communes Bugey Sud 
aménage et entretient des itinéraires 
pédestres et vélos. 
50 km de ViaRhôna, 
430 km de sentiers de randonnée pédestre, 
une dizaine de circuits de découverte thématique… 
Pour les découvrir, connectez-vous aux deux applications, 
« Mhikes » (en vélo) et « randonnées 
et balades pédestres en Bugey Sud » (à pied) !

Des escapades 
validées 100 % 
nature !

Disponible sur www.ccbugeysud.com 
ou www.bugeysud-tourisme.fr 
et bientôt téléchargeable sur votre smartphone !

Communauté de 
communes Bugey Sud

Les déchetteries se modernisent !

NOUVEAU DISPOSITIF D’ACCES 
EN DECHETTERIE34 Grande rue  01300 Belley 

Tél. 04 79 81 41 05     accueil@ccbugeysud.com     
www.ccbugeysud.com

+ D’ INFOS SUR CE NOUVEAU DISPOSITIF  : 
04  79 81 41 05 (CHOIX N°4)  OU    WWW.BUGEYSUD-TRIMAX.FR

POURQUOI un contrôle d’accès aux déchetteries 
par lecture des plaques d’immatriculation ?

LE PLANNING COMMENT cela fonctionne ? 

e dispositif est une mesure du 
plan de sécurisation et de mise 

aux normes des trois déchetteries du 
territoire mené par la communauté de 
communes Bugey Sud pour améliorer 
et moderniser le fonctionnement des 
déchetteries. 

Les accès aux 
d é c h e t t e r i e s 
sont fermés par 
une barrière. 
Une caméra lit votre 
plaque d’immatriculation 
et autorise l’accès au 
véhicule s’il est enregistré. 
Tous les usagers doivent 
donc s’inscrire au préalable 
pour être reconnus et 
permettre l’ouverture des 
barrières. 

    Octobre 2019 
Installation du dispositif dans 
les trois déchetteries : Belley, 
Culoz et Virieu-le-Grand.
   
    Novembre 2019 
Ouverture des inscriptions 
en ligne pour tous sur :
www.bugeysud-trimax.fr 
ou à l’accueil de 
la communauté de 
communes, au n°55 Grande 
Rue à Belley.

- Fluidifier la circulation sur le quai.
- Sécuriser les dépôts en régulant le 
nombre de véhicules sur le quai.
- Améliorer le temps d’attente à 
l’entrée de la déchetterie.
- Mieux accompagner les usagers.

- Permettre une facturation simplifiée 
pour les professionnels qui, selon 
la loi, doivent prendre en charge 
financièrement le coût de la collecte 
et du traitement de leurs déchets.

L’accès aux 
déchetteries 
reste gratuit 
pour les 

particuliers domiciliés 
sur le territoire de Bugey 
Sud, et payant pour tous 
les professionnels.

Les particuliers auront droit 
à 52 passages par an par 
foyer (2 m3 maximum par passage).

     Avril 2020  

AVRIL 
2020

Mise en œuvre du contrôle 
d’accès. Si vous n’êtes pas 
inscrit, vous ne pourrez 
accéder aux déchetteries 
qu’une fois. 
Les 
passages 
suivants 
vous 
seront 
refusés.
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

En 2019, 2 modifications ont 
été opérées à la convention 
initiale avec l’autorité de 
gestion Régionale :
Une rallonge supplémentaire 
de 320 000 € au territoire 
venant compléter l’enveloppe 
initiale de 1 577 875 €.
La réduction du territoire 
éligible au 01/06/2019 avec 
le rattachement de la CC du 
Plateau d’Hauteville à Haut-
Bugey Agglomération (retrait 
de 9 communes). 

Le saviez vous ...

Le programme LEADER 
*[Liaison Entre Acteurs 
du DEveloppement Rural] 
développe et anime depuis 
2017 une stratégie d’appui à 
l’économie rurale du territoire. 
Il se développe à travers 
3 principes majeurs :

  Une gouvernance mêlant 
acteurs privés et publics.

   L’appui à l’émergence 
de projets partenariaux 
et multi-sectoriel, en lien 
avec la stratégie globale 
d’aménagement et le 
développement économique 
du territoire. 

  L’accompagnement de 
projet répondant aux 
objectifs de développement 
durable.  

En actions ...

• L’accompagnement 
aux associations 
culturelles dans leurs 
investissements :       
Achat d’un 
vidéoprojecteur par 
l’association Ciné 
rencontre, Communication 
autour de l’ouverture 
du planétarium du 
Valromey par l’association 
Observatoire Astronomie 
Nature en Valromey.

• L’animation de la filière 
bois : Animation de la 
bourse foncière forestière 
par le CRPF.

• Le soutien au 
commerce local et 
à l’entrepreneuriat : 
Entreprendre autrement 
en Bugey Sud porté par 
la coopérative d’activités 
et d’emplois La Bâtisse, 
Animation du commerce 
de proximité par la CCI de 
l’Ain.

• L’Insertion par 
l’activité économique :          
Appui au démarrage de 
la recyclerie Valoriste 
Bugey Sud à Belley, appui 
au démarrage de l’Atelier 
Emma seconde chance à 
Belley, et des réalisations 
avec la mise en route 
de projets sélectionnés 
en 2018 : 1ere pierre de 
la fruitière à Comté du 
Valromey, plateforme 
bois énergie à Hauteville-
Lompnes.

PROGRAMME AGRO ENVIRONNEMENTAL ET CLIMATIQUE 
[PAEC]

La CCBS pilote le programme PAEC depuis 2016. 

Ce projet valorise les pratiques d’une centaine d’entreprises 
agricoles du Massif du Bugey par l’accès à une rémunération 
directe via les aides de la Politiques Agricoles Commune, en 
contrepartie du maintien et de l’entretien de zones agricoles 
de moyenne montagne (zone de pastorales et prairies 
permanentes).  
En partenariat avec les acteurs techniques compétents, 
Chambre d’Agriculture 01, Conservatoire d’Espace Naturel et 
Comité de Développement de l’Agroécologie, des animations 
collectives auprès des agriculteurs sont proposées. 

En 2019, 2 formations collectives ont été réalisées sur les 
thématiques de « la valorisation des zones de pâture et les 
techniques de luttes contre l’embroussaillement ». 

Dans le cadre du PAEC du territoire du Massif du Bugey, les partenaires 
ont souhaité mettre en avant les motivations des agriculteurs à 
adapter leur pratiques sur des parcelles soumises et non soumises à un 
engagement agro-environnemental ainsi que leur ressenti sur l’évolution 
de la végétation et le comportement des animaux.

Le PAEC a pour objectif le maintien et le développement de pratiques 
agricoles favorables à la biodiversité dans les secteurs où ces pratiques 
pourraient disparaître ou être remises en cause.

Pour cela, les partenaires ont accompagné les agriculteurs du 
territoire, sur 2015 et 2016, à la souscription de MAEC (Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques).

Le témoignage suivant met en avant les pratiques d’adaptation du 
système existant face à un facteur climatique aggravant : l’augmentation 
de la sécheresse.

MAEC engagées : Gestion des milieux humides (26ha)

Zoom sur 
l’exploitation 

Françoise  BALLET-THOUBLE 
Ferme de La Léchère

Installation en 1992, reprise de la 
ferme familiale. 

Sur 64 ha de prairies permanentes, 
l’élevage se compose de :
• 80 brebis, avec 20 agnelles 

de renouvellement, de 
race Moure Rouge depuis 
2015 pour des questions de 
rusticité.

• 10 vaches allaitantes, 
avec 10 génisses de 
renouvellement, de race 
vosgienne, salers, limousine, 
angus, etc.

Commercialisation :
Agneaux et veaux abattus et 
vendus en direct, en caissette.

EARL de la Léchère

« Avant, 
les brebis 

"goûtaient" les 
buissons, maintenant 

elles les mangent. 
Elles ont appris. »

Brénod

Périmètre 

Belley

Oyonnax

« La mesure 
ne représente pas 

une contrainte 
pour nous ! »

P A E C 
[Projet Agro-Environnemental 

et Climatique]

DU MASSIF DU BUGEY

Maintenir l’utilisation 
agricole d’une parcelle 
e n   z o n e   h u m i d e 

Système extensif ovins

temoignage d'agriculteur
2019

Charte forestière du massif du Bugey ...

La CCBS collabore à l’animation de la Charte forestière du Bugey. 
Les 4 axes d’intervention de la Charte sont :
• Optimiser les facteurs de production par l’intervention collective
• Valoriser les produits bois du territoire et les entreprises de la filière
• Renforcer la spécificité forêt-bois du territoire et les fonctions 

aménitaires de l’espace forestier
• Animer et pérenniser la charte forestière, communiquer auprès des élus 

et de la filière
En 2019 la CC Bugey Sud a participé à 2 comités de pilotage et 2 comités de 
suivi. 

Résultat : 
3000 hectares de 
zones prioritaires sont 
préservés pour leur 
intérêt environnemental et 
économique en lien avec les 
activités de pastoralisme et 
d’élevage. 

Les politiques contractuelles au service de la ruralité

PROGRAMME EUROPÉEN 
LEADER*

1.1 M€
SUBVENTIONS ENGAGÉES

(DONT 20% D’ANIMATION)

€

5
COMITÉS DE 

PROGRAMMATION / SÉLECTION

27
PORTEURS DE PROJETS 

RENCONTRÉS

21
DOSSIERS PROGRAMMÉS

80%
TAUX DE PORTEURS DE 

PROJETS PRIVÉS
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   Un programme 
d’investissement   
sur 3 ans (2018-2020) 
conclu avec l’Etat 

Le contrat de ruralité permet à 
la communauté de communes 
Bugey Sud et ses communes 
membres d’accéder plus 
facilement aux aides à 
l’investissement de l’Etat.
L’année 2019 a été 
la deuxième année 
opérationnelle pour ce contrat 
avec 14 actions programmées 
pour un coût total de 2,5 M€, 
co-financé notamment par la 
DETR (197 658 €) et la DSIL 
(521 921 €).

LE CONTRAT DE 
RURALITÉ DE        
BUGEY SUD

   Soutenir les programmes 
d’investissement des 
Intercommunalités et des 
communes membres

Une enveloppe financière 
d’un montant de 1 753 000 € 
et deux enveloppes 
complémentaires, l’une de 
764 000 € pour le soutien 
des projets d’investissement 
des communes de moins de 
2 000 habitants et l’autre de 
100 000 € pour les bourgs-
centres (de 2 000 à 20 000 
habitants) sont mobilisées par 
la Région pour le territoire.

A mi-parcours du Contrat 
Ambition Région, la CCBS et 
la Région se sont retrouvées 
le 30 avril 2019 à l’Actipôle 
Bugey Sud pour un bilan 
d’étape et la signature d’un 
avenant au contrat ambition 
Région. Ce projet d’avenant 
permet d’optimiser le 
soutien de la Région pour la 
réalisation de la voie douce 
de la ViaRhôna au pôle 
de services de Belley. La 
subvention prévisionnelle, 
initialement de 150 000 €, 
s’ajuste à un montant de 
290 000 €.

LE CONTRAT    
AMBITION RÉGION DE 
BUGEY SUD (CAR)

   Redynamiser les filières 
industrielles notamment en 
milieu rural

Au niveau national, 1,360 
milliard d’euros seront 
prioritairement fléchés vers 
les projets des Territoires 
d’industrie pour les trois 
prochaines années (2020-
2021-2022). 
Les champs d’intervention 
sont les suivants :
• Recrutement et formation
• Innovation
• Attractivité économique 

des territoires
• Simplifications 

administratives

Le territoire du Bugey Sud est 
intégré au sein du Territoires 
d’industrie nommé « AIN 
- Territoires d’industrie : 
Oyonnax - Bugey Sud 
- Plaine de l’Ain - Pays 
Bellegardien - Pays de Gex ».

Un comité pilotage de 
lancement a été organisé 
le 25 juin 2019 à l’Actipôle 
Bugey Sud.
15 fiches actions ont été 
présentées et validées par 
le comité de pilotage du 
4 octobre 2019. 
La Région Auvergne-Rhône-
Alpes a voté le contrat 
Territoire d’Industrie le 
20 décembre 2019.

Transitions écologique et 
numérique / Innovations 
et économie circulaire / 
Stratégie pour le foncier 
industriel / Mobilité / 
Ressources humaines et 
attractivité du territoire

LE CONTRAT  
TERRITOIRE  
D’INDUSTRIE

3ème promotion «Passeport pour l’industrie»

Bugey Sud soutient les compétences et l’emploi

LE CENTRE DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES BUGEY SUD

Le réseau d’entreprises 
Bugey Développement et la 
communauté de communes 
Bugey Sud ont uni leurs 
forces pour ouvrir un centre 
de formation professionnelle 
adapté aux besoins des 
entreprises locales. 
• En jeu, un double objectif. 

Former pour accéder à un 
emploi, accompagner. 

• Former pour développer 
la compétitivité des 
entreprises du territoire, 
répondre à un enjeu réel.

Le centre de développement 
des compétences Bugey 
Sud a été inauguré le 

12 avril 2019 à Ugiparc 
avec le soutien de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, de 
l’État (Sous-Préfecture et 
DIRECCTE) et de Pôle Emploi. 
C’est l’AFPA, opérateur 
du Centre, qui gère et 
développe les programmes 
des formations en lien avec le 
comité directeur (composé de 
Bugey Développement et de 
la CCBS) et les entreprises du 
bassin.

En 2019, 17 sessions SST, 
4 sessions Habilitation 
électrique et 5 Autorisations 
de conduite ont été 
organisées.

12 600
HEURES 

DE FORMATION

232
STAGIAIRES

Zoom sur les dates... 

Avril 2019 : Inauguration officielle du Centre de Développement des 
Compétences Bugey Sud.
Juin 2019 : Lancement des premières formations règlementaires.
Octobre 2019 : Lancement de la première action Soudage (POEC – Cared 
financé par le FAF-TT et la Région Auvergne-Rhône-Alpes).
24 Octobre 2019 : Accueil de la Mission locale pour une présentation du système 
de soudage virtuel dans le cadre de la découverte des métiers de l’industrie.
28 Octobre 2019 : Lancement des deux premières actions de formation à 
destination des demandeurs d’emploi financées par l’AFC PE sur la découverte 
des métiers de l’informatique et le PCIE.

La CCBS coorganise avec l’AFPMA et 
Bugey Développement une formation 
sur-mesure pour répondre aux 
besoins des entreprises. 
Une collaboration entre Pôle Emploi, 
le club d’entreprises Bugey 
Développement et BUGEYSUD.

Fort du succès du dispositif, une 
4ème session a démarré fin 2019 
avec 10 stagiaires dans les locaux 
du Centre de Développement des 
Compétences.

• 75% des stagiaires de la première 
édition en emploi 9 mois après la fin 
de formation.

• 7 stagiaires formés aux savoirs de 
base pour être opérateur d’industrie.

• 347 h de formations. 
• 60 000 € de fonds de formation 

orientés pour les demandeurs d’emploi 
du territoire. 
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Bugey Sud, 
un partenaire 
incontournable 
pour l’animation 
de la vie 
économique du 
territoire

BUGEY EXPO, 
évènement unique et 
incontournable de Belley 
où clients, entreprises, 
savoir-faire, métiers et 
formations trouvent un 
lieu commun pour se 
rencontrer et échanger. 

Organisé par L’Union 
des Commerçants et 
Artisans de Belley et la 
Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat de l’Ain. 

Du 5 au 7 avril 2019

5 000 visiteurs               
75 exposants

SALON SMILE,  
le Salon des Métiers 
Industriels de 
L’Entreprise à Belley.

Organisé par l’association 
Bugey Développement. 

Du 3 au 5 mars 2019

70 professionnels et 
jeunes en formation à la 
rencontre de 700 élèves 
de 4ème

BUGEY SUD SOUTIENT L’ENTREPRENARIAT      
POUR L’INNOVATION ET LA PROMOTION             
DES MÉTIERS DU TERRITOIRE

Bugey Sud développe l’attractivité du territoire

DE NOUVEAUX 
PARTENAIRES DE 
LA CRÉATION ET DE 
L’ACCOMPAGNEMENT 
ÉCONOMIQUE
 

   La Coopérative 
d’Activités et d’Emploi 
LA BATISSE.

   BGE, consulting et 
accompagnement 
porteurs de projet 
missionné par le 
Département.

   ALEC 01 et 
l’outil « Renov+ » 
(convention CC Bugey 
Sud).

6 partenaires de 
la création et de 
l’accompagnement 
économique sont 
présents sur site ou sur 
RDV.

LE PARC D’ACTIVITÉ 

ACTIPÔLE BUGEY SUD 

ANIMATION ÉCONOMIQUE 
112 réservations par les 
partenaires et acteurs du 
développement.
[réunions de travail, commissions, 
comités d’agrément, ateliers 
expert et techniques, rencontres, 
journée réseau, conférences, 
formations et recrutement, soirée 
des entrepreneurs, speed meeting, 
JPO, accueil pour la promotion du 
territoire, le rdv Acti Déj mensuel 
des locataires ]

LES ENTREPRISES INSTALLÉES EN PÉPINIÈRE
 

   Le comité d’agrément s’est réuni 3 fois.

   La Chambre de Commerce et d’industrie de l’Ain, mandatée par la CCBS 
a apporté son expertise pour l’accompagnement de 2 entreprises en 
pépinières par des RDV trimestriels.

   La Communauté de communes Bugey Sud apporte un accompagnement 
économique et technique.

GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE 
ET PARTENARIATS

   Animation du réseau des 
pépinières Auvergne Rhône Alpes 
AURA PEP’S.

   Dialogues dirigeants réguliers 
pour tenir une veille sur l’actualité 
des entreprises du bassin 
et répondre à leur besoin et 
recherche de développement ou 
de financement de leur projet 
d’investissement.

DES PROJETS 
D’IMPLANTATION À L’ÉTUDE
3 projets d’implantation à 
l’étude, 2 entreprises locales 
ainsi qu’1 entreprise en 
pépinière.

LE PARC FONCIER DE 7 HA
Un projet de village 
d’entreprises ayant l’ambition 
d’accueillir environ 200 
emplois sur le parc.

QUELQUES CHIFFRES

   48% des bureaux occupés.

   100% des ateliers occupés.

   15 entreprises.

   4 partenaires économiques.

   18 gérants et co-gérants.

   56 emplois ETP.

Salon SM
ILE 2019

Entrepreunariat

COOPÉRATIVE D’ACTIVITÉS 
ET D’EMPLOIS «LA BÂTISSE»
Accompagnement des porteurs 

de projets sous une forme 
coopérative

subvention
2 521 €

ASSOCIATION            
BUGEY 

DÉVELOPPEMENT
Salon annuel des métiers 

de l’industrie et de 
l’entreprise

subvention
15 000 €

ASSOCIATION UNION 
DES COMMERÇANTS ET 
ARTISANS DE BELLEY

Salon annuel des     
savoir-faire artisanaux de 

Bugey Sud
subvention
13 000 €

Salon BUGEY’EXPO 2019

Entrepreunariat

ASSOCIATION           
INITIATIVE BUGEY

Prêt d’honneur 
aux créateurs 
d’entreprises
subvention
41 500 €
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Aménagement du territoire et des zones d’activités 
Bugey Sud

MISE EN PLACE D’UNE SIGNALÉTIQUE POUR 
CHAQUE ZONES D’ACTIVITÉS ECONOMIQUES [ZAE]

Une recherche de visibilité 
et d’harmonisation pour les 
zones d’activités et parcs 
artisanaux et industriels du 
territoire mais également 
un enjeu pour l’image et 
l’attractivité du territoire.
Les membres de la 
commission développement 
économique ont travaillé 
sur le déploiement d’une 
signalétique et de Relais 
d’Information Service (RIS) 
homogènes et respectant la 
chaine de jalonnement avec 
du mobilier adapté au sein 
de chaque ZAE du territoire 
Bugey Sud.

Le projet ainsi que la charte 
graphique ont été validés par 
le bureau communautaire 
en partenariat avec le 
bureau d’études DDSR et 
les communes concernées 
pour une installation et 
harmonisation des mobiliers 
au 1er Trimestre 2020.

Zoom sur            
la revitalisation 
des friches 
industrielles... 

Le service développement 
économique soutient 
les initiatives privées 
et joue le rôle de 
« facilitateur » pour 
les reprises d’anciens 
sites et recherches 
à l’installation 
d’entrepreneurs. 

• ZA CORON /LA 
RIVOIRE à Belley/
Virignin : rachat 
de sites par des 
investisseurs locaux.

• Site UGIPARC à de 
Belley : revitalisation 
et installation 
d’entreprises.

Réduire la fracture 
numérique 

BUGEY SUD s’emploie 
à accompagner le 
déploiement des réseaux 
numériques, téléphonie 
mobile et radio fibrée :

• Couverture des zones 
blanches et grises,

• Suivi des travaux du 
SIEA et de la plate-
forme France Mobile. 

BOURSISIMMO PRO

Un outil de veille suivi par 
le service développement 
économique sur l’offre et 
la demande en foncier et 
immobilier d’entreprises.

Le service développement 
économique assure une veille 
sur l’offre et la demande dans 
un double objectif : avoir 
une actualité pour proposer 
une offre d’accueil pour les 
entrepreneurs et porteurs de 
projets et les accompagner à 
s’installer durablement sur le 
territoire. 

68
DEMANDES EN 2019

?

QUEL SECTEUR D’ACTIVITÉ RECHERCHE LE PLUS 
DES LOCAUX, DES BUREAUX OU DU FONCIER ?

QUELLE EST L’OFFRE SUR LE TERRITOIRE ?

14

20

9

52 711

17 142

1 859

QUELLE EST LA SURFACE 
RECHERCHÉE PAR TYPE 
DE PRODUIT ?
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Economie rurale du Massif du Bugey

La fruitière à Comté, 
où comment soutenir 
financièrement et avec 
l’ingénierie interne de la 
CCBS un projet structurant 
pour le territoire et 
déterminant pour l’avenir 
de la filière laitière de       
Bugey Sud.

Une subvention 
d’investissement de 
200 000 € a été validée 
le 16 mai 2019 à la société 

coopérative agricole de la 
fruitière du Valromey avec 
mise en place d’un comité 
de suivi co-présidé par 
Mme la Sous-Préfète de 
Belley et le Président de la 
communauté de communes 
Bugey Sud autour de la 
Direction Départementale des 
Territoire (DDT), Direction 
Départementale de la 
Protection des Populations 
(DDPP), les représentants des 
co-financeurs publics et les 
principaux acteurs du projet.

L’ouverture de la fruitière à 
comté est prévue début 2021.

LA FRUITÈRE À COMTÉ 
DU VALROMEY

Pose de la première pierre de la fruitière le 16 octobre 2019 / Arvière-en-Valromey
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BUGEYSUD soutient les événements 
culturels, sportifs et touristiques  

pour animer son territoire,  
créer du lien et des émotions.

47

TOURISME, CULTURE  
& PATRIMOINE 

22 
projets soutenus 

en 2019

46 K€
versés 

en 2019



LES ACTIONS 2019 
DE LA STRATÉGIE 
DE DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE  
AUTOUR DU VÉLO

BUGEYSUD, LABELLISÉ  
« TERRITOIRE VÉLO » 
 En novembre 2019, la fédération française 

de cyclotourisme délivre le renouvellement 
du label Territoire Vélo à la CCBS pour trois 
ans. 

BUGEYSUD CONTRIBUE 
À LA MISE EN TOURISME 
DE LA VIARHÔNA ENTRE 
GENÈVE ET LYON 
  21 collectivités et 14 offices de tourisme 
se sont associés pour contribuer 
collectivement à la promotion de la 
ViaRhôna. 

  Une gouvernance partagée pour une 
durée de quatre ans.

  Actions en 2019 : édition d’une 
nouvelle carte touristique de la 
ViaRhôna entre Genève et Lyon à  
50 000 exemplaires, lettre 
d’information sur les projets et actions 
du territoire, point presse...

BUGEYSUD, 
PARTENAIRE DU LABEL 
« VIGNOBLES ET 
DÉCOUVERTES » 
 Convention de partenariat avec 

Aintourisme à hauteur de 5 000 €.

BUGEYSUD, LAURÉAT  
DE L’APPEL À PROJET  
« VÉLO ET TERRITOIRES » 
DE L’ADEME 
 En 2019, l’ADEME désigne la 

CCBS lauréate pour sa politique de 
développement touristique à une solution 
de mobilité au quotidien.

BUGEYSUD INAUGURE 
LA SECTION DE LA 
VIARHÔNA À VIRIGNIN 
 Ce nouveau tronçon de 1,6 km de 

véloroute complémentaire entre la 
base d’aviron aux Ecassaz et la future 
passerelle de Virignin / La Balme 
permettra la connexion directe de la 
ViaRhôna en Bugey Sud à la Savoie.

2019 MARQUE LA QUATRIÈME ANNÉE DE MISE 
EN OEUVRE DU SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DE 
L’ÉCONOMIE TOURISTIQUE ADOPTÉ PAR BUGEYSUD EN 
ÉTROITE COLLABORATION AVEC L’OFFICE DE TOURISME 
BUGEY SUD GRAND COLOMBIER. CE SCHÉMA VISE À 
POSITIONNER LE TERRITOIRE DU BUGEY SUD COMME UNE 
DESTINATION D’EXCELLENCE EN MATIÈRE DE VÉLO !

BUGEYSUD ET 
L’OFFICE DE TOURISME 
DÉVELOPPENT DES 
BOUCLES GÉOGUIDÉES 
 8 boucles en vélo à assistance 

électrique et une boucle en VTT, 
à télécharger gratuitement sur 
l’application Mhikes.

L’OFFICE DE TOURISME PILOTE LE 
PLAN DE COMMUNICATION SUR LE 
TOURISME À VÉLO 
  En 2019, la CCBS apporte un appui technique à la 
conception cartographique des nouvelles cartes 
promotionnelles des bases VTT (FFCT et FFC), des 
fiches VTT et de la carte BugeyVélo.

BUGEYSUD LANCE UN APPEL 
À PROJET VÉLO 
  En 2019, soutien à la mise en place de services 
vélos : camping du Lit au Roi à Massignieu 
de Rives et gîte au Gaï Tira à Champagne en 
Valromey.

BUGEYSUD ORGANISE 
LA 4ÈME SOIRÉE DE 
LANCEMENT DE LA SAISON 
BUGEYVÉLO 
  Organisée le 30 avril 2019, cette soirée a 
fédéré une quarantaine d’acteurs locaux 
autour de la stratégie BugeyVélo et de 
la thématique : « le vélo, une solution de 
mobilité à développer en milieu rural ? ».

BUGEYSUD SOUTIENT 
LES ÉVÉNEMENTIELS 
MÉDIATIQUES 
  Tour de l’Ain, Tour du Valromey, Rando des 
Lacs... la CCBS est un partenaire majeur 
des courses vélo et autres événements 
autour du vélo sur son territoire. En 2019, 
un budget de 22,5 K€ est alloué aux 
événementiels vélo.

BUGEYSUD ENGAGE 
UNE RÉFLEXION SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DU VTT 
  Réédition de la carte de la base VTT FFC 
Bugey.

  L’office de tourisme devient siège de la base 
VTT FFCT avec le parrainage du Cyclo 
Bugey.
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LE TOURISME

Qualification et entretien des sites 
touristiques

   ITINÉRAIRES VÉLOS
Actions d’entretien annuel de la ViaRhôna 
(balayage, barrières, reprise) et des circuits VTT 
base FFC et base FFCT en partenariat avec le 
cyclo Belley-Bugey.

Etudes et recherche de financement pour la 
création de la voie verte ViaRhôna-Belley.

   ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE PÉDESTRE
Mise à jour de la signalétique directionnelle 
pédestre – phase 1 (hors Valromey).
Entretien des itinéraires dans le cadre de 
conventions avec le Comité départemental de la 
randonnée pédestre, le club de Belley, Valromey 
Rando, l’association sites et sentiers et l’OT Usses 
et Rhône (itinéraire raquette Sur Lyand/Arvière).
Poursuite de l’inscription au PDIPR (Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenades et 
de Randonnée) des itinéraires de randonnée et 
mise en place de conventions de passage.
Mise en place de l’appli web balades et 
randonnées pédestres en Bugey Sud.

   PORT DE VIRIGNIN
Ouverture des hébergements touristiques des 
Lodges de la ViaRhôna suite à un appel à projet 
en partenariat avec la CNR et la commune de 
Virignin.
Actions de promotion du port de Virignin : 
Salon du nautisme à Aix les Bains en avril 2019 
organisé par le club des plaisanciers du lac 
du Bourget, en partenariat avec les Offices de 
tourisme Bugey Sud Grand Colombier et Haut-
Rhône Tourisme, la CNR, le Domaine Monin, 
Caveau des Demoiselles, Prolynx Sport, Exo 3D 
(13 000 visiteurs) sur 3 jours. 
Soutien à la fête du port organisée par la 
commune de Virignin et les associations locales.

   LAC VIRIEU-LE-GRAND
Conventions pour les activités de petite 
restauration et de pêches.
Mise en place et gestion de la surveillance de la 
baignade sur juillet-août.

   AMÉNAGEMENT DES POINTS DE VUE
Finalisation de l’aménagement du site de la 
cascade de Cerveyrieu (garde-corps, table 
d’orientation, banc, signalétique).

   CASCADE GLANDIEU
Conduite d’une assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la requalification du site de la cascade de 
Glandieu avec l’agence Médiéval.
Mise en place de rochers et de barrières pour 
réguler le stationnement et la fréquentation du 
site (baignade interdite).

   LIT AU ROI 
Conduite d’une assistance à maître d’ouvrage 
pour la requalification du site du lac du Lit au 
Roi avec l’agence départementale d’ingénierie, en 
partenariat avec les communes de Massignieu-de-
Rives et de Cressin-Rochefort.

   BASE D’AVIRON
Actions de faucardage.

Accompagner la création d’activités
   DISPOSITIF DE SOUTIEN À L’HÉBERGEMENT 
TOURISTIQUE 

Soutien à la création des Lodges de la ViaRhôna 
(Virignin) – ouverture juillet 2019.
Soutien à la création des Finland’Ain (Izieu) – 
ouverture prévisionnelle fin 2020.
Intervention de la CCBS aux rencontres 
professionnelles de l’OT du 2 avril 2020 sur la 
thématique Tourisme et développement durable.
15 porteurs de projet publics et privés reçus 
dont 10 projets d’hébergement (création ou 
rénovation).

Participation et animation de démarches 
partenariales
  BUGEYSUD COORDONNE L’ESPACE NATUREL 
SENSIBLE DU MASSIF DU GRAND COLOMBIER 
EN PARTENARIAT AVEC LA CC USSES ET 
RHONE ET LE DÉPARTEMENT DE L’AIN.

430 km
DE SENTIERS DE 

RANDONNÉES 
PÉDESTRES

40 km
DE VIARHÔNA  

SUR BUGEY SUD

3 009 vues
APPLI WEB RANDONNÉES 
ET BALADES PÉDESTRES 

EN BUGEY SUD

213
TÉLÉCHARGEMENTS 

BOUCLES VÉLO 
GÉOGUIDÉES

75
CONTRATS  

DE PLAISANCE AU  
PORT DE VIRIGNIN

266 km
D’ITINÉRAIRES VTT 

(BASES FFC ET FFCT)

PLAN SPORTS 
NATURE 01

La communauté de communes 
Bugey Sud inscrit en 2019 les 
sites de la ViaRhôna et du lac 
de Virieu-le-Grand au PDESI 01 
(Plan Départemental des Espaces, 
Sites et Itinéraires) .

3.
 L

e 
pô

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t

51

3.
 L

e 
pô

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t

50

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



La Communauté de communes 
Bugey Sud développe la stratégie 
touristique avec l’office de tourisme 
intercommunal

L’EPIC Office de tourisme Bugey Sud Grand 
Colombier est le partenaire essentiel de la 
communauté de communes Bugey Sud. Il 
est associé aux projets de développement 
touristique porté par la CCBS. 

Ses missions recouvrent notamment :
 L’accueil et l’information.
 La promotion et la communication.
 La coordination et la fédération des acteurs 

touristiques.
 La commercialisation de produits et prestations 

touristiques.
 L’observation touristique.

En 2019, l’aménagement d’un nouvel 
espace d’accueil touristique aux Plans 
d’Hotonnes redéploie l’accueil touristique sur 
le territoire. Objectif double : répondre aux 
normes d’accessibilté des bâtiments publics et 
accompagner la diversification des activités sur 
la station.

En 2019, BUGEYSUD et l’OT participent 
aux ateliers et aux assises de la moyenne 
montagne organisée par le Département de l’Ain 
et Aintourisme.

En 2019, fin de la mise en place de la 
signalétique des site stouristiques du 
Valromey.

L’accueil et 
l’information 
touristique, des 
missions déléguées à 
l’office de tourisme

En 2019, l’OT lance un schéma 
d’accueil et de diffusion de 
l’information touristique . 
Objectif : repenser l’accueil 
dans les murs et hors murs en 
s’appuyant sur le parcours client .

LA CULTURE

Convention territoriale d’éducation aux 
arts et à la culture signée avec l’Etat, la 
Région et le Département

Depuis 2015, la communauté de communes 
développe des projets culturels de territoire 
autour de disciplines variées : arts du 
mouvement, écriture, illustration, éducation à 
l’image, musique, arts plastiques, numérique, arts 
visuels.
Ces projets associent les écoles et établissements 
scolaires, les médiathèques, les acteurs culturels, 
socio-culturels et associatifs du territoire.
Plus de 12 000 habitants ont participé à une 
action dans le cadre des projets culturels de 
territoire : spectateurs, élèves en création, 
amateurs d’un jour, bénévoles en atelier… Parmi 
eux plus de 2 500 ont été en parcours de 
création.ΜΜΜ

   DES FOURMIS DANS LE BUGEY
Le projet culturel de territoire 2019-2020 a 
accueilli en résidence la compagnie Des Fourmis 
dans les mains.
370 amateurs de tous horizons mobilisés autour 
du projet, âgés de 8 à 65 ans.
131 élèves des collèges-lycées.
146 élèves de primaire.
42 élèves de structures musicales.
2 400 spectateurs aux représentations de l’année  
2 soirées-concerts de lancement à Belley et Artemare,  
1 soirée «Amène tes mots» à la Maison d’Izieu,  
1 concert à l’espace Rameaux de Belley, 2 grands 
concerts de restitution du projet à l’Intégral à Belley.  

Au total, plus de 2 780 amateurs, 
bénévoles et spectateurs aux rencontres 
culturelles de BUGEYSUD.

   PROJET STREET ART EN PARTENARIAT 
AVEC LA POLITIQUE DE LA VILLE ET LE 
FESTIVAL MÉLIMÔMES ORGANISÉ PAR LA 
VILLE DE BELLEY

100 participants aux temps de formation et de 
sensibilisation au graff et au beatbox animés 
par le collectif de la Maise, Speaker B et Sylvie S. 
Une conférence sur l’histoire du street art avec 
Space Junk.
Réalisation d’une fresque murale participative 
avec Dynacité, et ateliers de création de 
pochoirs en forme d’oiseaux pour égayer l’espace 
public du quartier prioritaire de Belley : Clos-
Morcel/Brillat-Savarin.
Organisation d’une Jam Graffiti au quartier 
prioritaire avec une dizaine d’artistes.

  C’EST MON PATRIMOINE PORTÉ PAR LA 
MAISON D’IZIEU EN COLLABORATION AVEC 
LA POLITIQUE DE LA VILLE

Cofinancement d’un mini-séjour culturel, artistique 
et de mémoire de 4 jours pour une trentaine de 
jeunes âgés de 12 à 15 ans. 
 

  FÊTE DE LA PAIX À BELLEY
Proposée par Catherine Ortholland, professeur 
de musique au Conservatoire de Belley, cet 
événement a regroupé notamment un atelier 
d’écriture avec Juliette Anne et des ateliers 
peinture avec Geneviève Joannin. 

Rapport d’activité de l’Office de tourisme 
Bugey Sud Grand Colombier en annexe 5

Source : Observatoire du Tourisme / Aintourisme
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LE PATRIMOINE

BUGEYSUD initie une étude 
patrimoniale en mai 2019

La CCBS lance un diagnostic patrimonial et 
une étude d’opportunité. Cette démarche, 
inscrite dans le cadre du contrat de ruralité, 
vise à mettre en œuvre un véritable projet de 
développement culturel, économique et touristique 
autour du patrimoine.  Elle permettra notamment 
de développer des actions de protection, de 
conservation et de valorisation adaptées et 
cohérentes et de fédérer autour de l’identité 
patrimoniale du Bugey. Elle est conjointe à la 
démarche Site patrimonial remarquable portée 
par la Ville de Belley.  

BUGEYSUD coordonne les Journées 
Européennes du Patrimoine sur son 
territoire en septembre 2019

La CCBS, en collaboration étroite avec l’Office de 
tourisme, coordonne depuis 2015 les Journées 
Européennes du Patrimoine (JEP) qui mobilisent 
communes et associations du Bugey Sud.
Les JEP 2019 en chiffres : 
 21 communes
 35 animations
 3 571 participants (+25%)

Nouveauté 2019 imaginée par le service 
patrimoine de la CCBS pour attirer les jeunes 
générations aux JEP : mise en place d’un jeu 
familial les symboles perdus de l’ordre des 
chevaliers de Lupa.

BUGEYSUD participe au dispositif  
« une école, un chantier » en mai 2019

Deux classes de Belley, du lycée professionnel 
Lamartine et du collège Sabine Zlatin, ainsi 
que des associations du patrimoine ont visité le 
chantier de restauration de la cathédrale de 
Belley. Un dispositif initié par l’Etat, en partenariat 
avec la CCBS et la Ville de Belley.

BUGEYSUD co-anime les Journées 
nationales de l’Archéologie en juin 2019

Projet porté par l’Association Archéologie 
Préhistorique entre Saône et Rhône, en 
partenariat avec le service patrimoine du 
Département de l’Ain, la commune de Brégnier-
Cordon et la CCBS.
Actions de médiation en direction de 3 classes 
du 1er degré et auprès du grand public : 
130 participants.

Au total, 4 000 personnes 
ont été touchées par 
les actions du service 
patrimoine de la CCBS. 

321
USAGERS DIFFÉRENTS

10 000
TRAJETS

79 500
KM PARCOURUS

FAITS MARQUANTS 2019  
DU SERVICE MOBILITÉS  

 La CCBS est nommée 
Territoire lauréat de l’Appel à 
projet Vélo et Territoires de 
l’ADEME.

 Finalisation du projet de 
service de location VAE (Vélos 
à Assistance Electrique), mis en 
place en mars 2020.

 Soutien aux dessertes 
ferroviaires .

 Signature d’une convention 
avec Bugey Développement 
pour un projet de Plan de 
Déplacement Inter-Entreprises 
(appui technique aux entreprises 
pour la mise en œuvre 
d’actions).

 Création d’une communauté 
de covoiturage sur la plateforme 
régionale Mov’ici.

 Relais Mobilité : information et 
communication sur les solutions 
de mobilité en Bugey Sud.

 Challenge de la mobilité : avec 
un taux de participation de 80% 
la communauté de communes 
Bugey Sud termine deuxième 
dans la catégorie « Petites villes 
et territoires ruraux » avec 
plus de 50 salariés, aussi bien 
au niveau départemental que 
régional.

Rapport d’activité du TAD en annexe 6

184 K€
HT DE DÉPENSES

€

38 K€
TTC DE RECETTES

€

POPULATION, QUALITÉ 
DE VIE, CITOYENNETÉ & 
MOBILITÉS

 Mobilités 

TRANSPORT À LA 
DEMANDE

 Modification des conditions 
d’accès du service TAD porte à 
porte > accès autorisé de droit pour 
les plus de 80 ans.

 Fin de l’expérimentation des lignes 
virtuelles.

 Signature d’une convention avec 
l’Accueil de Jour de Belley en TAD 
porte à porte.

 Préparation du renouvellement du 
marché public du TAD.

CHIFFRES CLÉS DU SERVICE DU TRANSPORT À LA DEMANDE
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LES ACTEURS DU CONTRAT DE VILLE DE BELLEY SIGNENT UN 
DISPOSITIF RENFORCÉ POUR LA PÉRIODE 2020-2022

La communauté de communes Bugey Sud, compétente en matière de Politique de la ville, a signé 
avec l’ensemble des acteurs du contrat de ville de Belley, un « protocole d’engagements renforcés et 
réciproques » (PERR) à Actipôle Bugey Sud, le jeudi 26 septembre 2019. 
Ce protocole a pour ambition d’intégrer localement les récentes mesures prises par l’Etat dans le cadre 
du plan de mobilisation nationale en faveur des habitants des quartiers. Il se traduit par la signature d’un 
avenant, prolongeant de deux années le contrat de ville de Belley qui concerne le quartier prioritaire 
Brillat-Savarin & Clos-Morcel prévu initialement jusqu’en 2020. C’est l’opportunité de remobiliser les 
partenaires et d’intensifier les moyens pour garantir les mêmes droits pour tous. Grâce à ce « protocole 
d’engagements renforcés et réciproques », la communauté de communes Bugey Sud va en effet pouvoir 
renforcer l’action entreprise et favoriser de meilleures conditions de vie des habitants du quartier 
prioritaire.

LES PRIORITÉS DU PROTOCOLE POUR LES TROIS PROCHAINES ANNÉES :

  L’axe « Enfance / jeunesse / parentalité »
   L’axe « Accès aux services » 
   L’axe « Habitat / cadre de vie » 
   L’axe « Vivre ensemble »

DIAGNOSTIC EN 
MARCHANT 

Organisation de deux 
diagnostics en marchant 
sur le quartier prioritaire de 
Belley avec le Conseil citoyen 

  5 juin 2019 en journée, en 
présence d’une trentaine 
de partenaires : habitants 
membres du Conseil 
citoyen, élus et techniciens 
de la communauté de 
communes, Sous-préfète 
de Belley, représentants 
de l’Etat, élus de la Ville de 
Belley, bailleurs Dynacité et 
Logidia, Gendarmerie, Centre 
d’Information et d’Orientation 
(CIO) et Mission Locale 
Jeune.

  18 novembre 2019 plus 
restreint et nocturne.

Politique de la ville
FAITS MARQUANTS 2019  
DU SERVICE POLITIQUE  
DE LA VILLE 

   Prolongement du contrat 
de ville de Belley de 2020 
à 2022 (voir encadré ci-contre 
PERR).

   Mise en place d’une 
nouvelle gouvernance : 
création de rencontres 
thématiques en lien avec les 
axes du PERR (voir ci-contre).

   Animation du contrat 
de ville et des appels à 
projets politique de la ville. 
Ateliers de tissage sur le 
quartier avec l’association 
Metis’sage : ateliers 
bimensuels dans le quartier 
à partir d’octobre 2019. 

   Présence sociale dans le 
quartier prioritaire avec 
l’intervention quotidienne 
d’une médiatrice.

   Financement d’actions à 
hauteur de 15 000 € sur 
les enjeux Français Langue 
Étrangère, prévention de 
la radicalisation et laïcité, 
valeurs de la République et 
insertion professionnelle..

   Engagement pluri annuel 
pour une présence sociale 
et de prévention sur le 
quartier prioritaire, et 
plus largement sur le 
territoire : Service de 
prévention spécialisée 
(signature de la convention 
de prévention spécialisée 
avec le Département suite 
à la délibération du 25 
septembre 2019).

   Actions culturelles en lien 
avec le projet d’Education 
artistique et culturel de 
territoire : projet Street art, 
Fête de la paix, C’est mon 
patrimoine (voir détails des 
actions dans la page culture).

   Animations de prévention 
primaire auprès des 11-18 
ans : renouvellement du 
financement de l’action 
2018.

   Organisation d’un atelier 
vélo le 24 juillet 2019 sur 
le quartier, en lien avec 
le projet vélo porté par la 
CCBS et en partenariat 
avec l’ADSEA, la plateforme 
Sport santé et la Fédération 
de cyclotourisme.

   Animation du Conseil 
citoyen :

Animation des rencontres 
bimensuelles, de groupes 
de travail ponctuels et 
participation aux instances de 
gouvernance du Contrat de 
Ville.

Co-organisation de la 4ème 

rencontre des conseils 
citoyen de l’Ain à Belley le 
12 octobre 2019 en présence 
de 70 personnes représentant 
les territoires QPV du 
Département.

Conseil citoyen sélectionné 
pour participer à la grande 
rencontre nationale «Mon 
conseil citoyen a du talent» ! 
à Paris le 16 novembre 2019 
avec plus de 150 conseillers 
citoyens issus de métropole 
et DOM-TOM. La CCBS a 
accompagné deux conseillères 
citoyens bénévoles à Paris.

Organisation de cafés 
habitants sur le quartier 
prioritaire de Belley les 
samedis matin 7 et 14 
décembre 2019 en partenariat 
avec l’ADSEA.
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HABITAT  
ET LOGEMENT 

Création de la plateforme de rénovation énergétique Bugey 
Sud Renov + animée par l’Alec 01 

Participation aux groupes de travail de l’élaboration du Plan 
départemental pour le logement des personnes défavorisées et 
conclusion de l’accord collectif départemental

Participation aux travaux préalables à la création d’un 
Observatoire de l’Habitat

Financement FSL (Fonds de Solidarité Logement)

Subvention à l’ADIL (Agence Départementale d’Information sur 
le Logement)

PLAN CLIMAT 
AIR ENERGIE 
TERRITORIAL 
(PCAET)

Lancement de la démarche du PCAET

Elaboration du diagnostic du PCAET

Approbation de la stratégie du PCAET

Organisation de 4 ateliers, dont certains mutualisés :

  ENergies Renouvelables

  Mobilité

  Habitat 

  Agriculture et forêt

GENS  
DU VOYAGE 

Réouverture de l’aire de Brégnier-Cordon : 
2 familles accueillies 

Aire de Belley-Billignin : 14 personnes accueillies au total 

  4 personnes seules ou couples

  10 personnes familles avec enfants

Grands passages : suivi de l’accueil des voyageurs. 
Recherche de terrain pour l’accueil d’une aire de grand 
passage 

Collaboration avec l’Artag (Association régionale des tsiganes 
et de leurs amis gadgés)

SERVICES À  
LA POPULATION 

Animaux errants : convention avec la SACPA 

Travaux de la Maison de Santé de Culoz 

Réflexion sur la création d’un CLIC (Centre Local d’Information 
et Coordination) et d’une Maison France Services

Subventions aux associations (ADMR, ADAPA, Ain Domicile 
Services, Alcool écoute, Mission Locale)

Travaux future maison de santé à Culoz
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Une nouvelle commission 
dédiée a ainsi été mise en 
place au sein de BUGEY 
SUD : la commission 
aménagement de l’espace et 
planification, dont la vocation 
est de permettre le suivi 
du SCOT, mais également 
d’être une instance de 
réflexion et de proposition 
sur les différents sujets liés à 
l’aménagement du territoire 
et à l’urbanisme. A titre 

d’exemple, cette commission 
a travaillé particulièrement 
sur le projet de Schéma 
régional d’aménagement, 
de développement durable 
et d’égalité des territoires 
(SRADDET) afin d’aboutir 
à la validation d’un avis 
transverse, prenant en compte 
l’ensemble des enjeux du 
territoire de BUGEY SUD 
relevant de ce schéma.

L’AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE ET LA 
PLANIFICATION

L’année 2019 a été marquée 
par la modification du 
périmètre du SCOT Bugey 
(Schéma de COhérence 
Territoriale) et la dissolution 
du Syndicat mixte du SCOT 
Bugey (instance en charge 
de l’animation et de suivi du 
SCOT) au 1er janvier. 
Le nouveau périmètre du 
SCOT étant désormais 
identique à celui de la 
communauté de communes 
Bugey Sud, de fait la 
compétence liée à l’animation 
et au suivi du SCOT a été 
reprise de plein droit par la 
CCBS. Pour ce faire, une 
nouvelle instance dédiée a 
été mise en place parmi les 
outils de gouvernance de 
BUGEY SUD : la commission 
aménagement de l’espace et 
planification.
En outre, la structuration du 
service, initiée en 2018 au 
sein du pôle Développement 
de la CCSB, s’est poursuivie et 
confirmée en 2019 autour des 
4 missions suivantes : SCOT, 
Planification, urbanisme 
stratégique et ADS.

Le Schéma de 
Cohérence Territoriale 
(SCOT) Bugey
Le périmètre initial 
était composé de trois 
intercommunalités (CC Bugey 
Sud, CC du Valromey et CC du 
Plateau d’Hauteville) mais au 
fur et à mesure des réformes 
des intercommunalités, ce 
périmètre a évolué : 
Au 1er janvier 2019 : sortie de 
la communauté de communes 
du Plateau d’Hauteville du 
périmètre du SCOT Bugey 
du fait de son intégration à la 
communauté d’agglomération 
du Haut-Bugey (cette dernière 
disposant de son propre 
SCOT).
Ces évolutions de périmètre 
ont impacté la gouvernance : 
à compter du 1er janvier 2019, 
le périmètre du SCOT Bugey 
devenant identique à celui de 
la communauté de communes 
Bugey Sud, le syndicat 
mixte dédié qui portait le 
SCOT Bugey au début de 
la démarche était voué à 
disparaitre, l’exercice de cette 
compétence revenant de plein 
droit à la communauté de 
communes Bugey Sud.

Le SCOT ...

Le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) Bugey est 
un document de planification 
et d’aménagement dont le 
rôle est d’organiser l’accueil 
sur le territoire des activités 
économiques et commerciales, 
des logements et des 
équipements, dans le souci 
d’un développement qui se 
veut durable et respectueux de 
l’environnement, des ressources 
naturelles et orienté vers la lutte 
et l’adaptation au changement 
climatique.

La planification ...

La planification en matière 
d’urbanisme consiste à 
permettre aux autorités 
publiques de prévoir, d’organiser, 
d’orienter et de maitriser le 
développement urbain de leur 
territoire par l’élaboration et la 
mise en œuvre de document 
d’urbanisme spécifique (plan 
local d’urbanisme, carte 
communale).
La compétence en matière 
de plan local d’urbanisme, 
de documents d’urbanisme 
en tenant lieu ou de carte 
communale n’ayant pas été 
transférée par les communes à 
la communauté de communes 
en mars 2017, l’élaboration 
et la mise en œuvre de ces 
documents de planification 
restent de la compétence 
communale. Néanmoins, la 
communauté de communes 
appuie les communes dans cet 
exercice à plusieurs titres :
• Dans le cadre du suivi du 

SCOT Bugey puisque les 
plans locaux d’urbanisme 
et cartes communales 
doivent être compatibles 
avec ce dernier (un délai 
de 3 ans pour cela est 
par ailleurs prévu par la 
règlementation).

• Dans le cadre de la mission 
de conseil plus générale 
apportée aux communes 
et en lien avec la mise en 
œuvre opérationnelle dans 
le cadre de l’application du 
droit des sols (ADS).

L’urbanisme stratégique ...

Cette mission consiste à participer et à 
développer les réflexions transversales à 
l’échelle de l’intercommunalité, puisque dans 
tout projet de développement porté par la 
communauté de communes, la question de 
l’aménagement de l’espace, de la stratégie 
foncière ou de la destination des sols se pose 
à un moment ou à un autre de l’avancement.

De ce point de vue, l’urbanisme est donc 

un outil au service de la stratégie de 
développement du territoire. Ainsi, qu’il 
s’agisse d’élaboration de projet d’envergure 
multi-thématiques ou de la planification, de la 
mise en œuvre de projets spécifiques, l’appui 
du service urbanisme s’adapte aux différents 
besoins : 

• Identifier les freins et opportunités des 
outils et procédures existants en matière 

d’aménagement ou de foncier.

• S’assurer de la cohérence entre 
les projets communautaires et les 
dispositions des documents d’urbanisme 
communaux.

• Echanger sur les projets en amont du 
dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme, jusqu’à la délivrance de 
l’autorisation…

La planification
Il est à noter que suite à 
l’approbation du SCOT Bugey, 
de nombreuses communes 
ont lancé une procédure de 
révision ou d’élaboration de 
leur document d’urbanisme. 
En 2019, une vingtaine de 
procédure a été suivie par 
le service et la commission 
aménagement de l’espace et 
planification a ainsi proposé 
en conseil communautaire 
un avis sur 8 nouveaux 
documents d’urbanisme 
communaux vis-à-vis de la 
compatibilité avec le SCOT 
Bugey.

L’urbanisme stratégique
Parmi les projets suivis 
en 2019, il est possible 
de citer notamment la 
mise en compatibilité du 
Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Belley 
pour le projet de centre 
aquatique communautaire, 
le développement des 
implantations sur le site 
de l’Actipôle et du Port de 
Virignin, la réflexion sur le 
diagnostic patrimonial du 
territoire et le Site Patrimonial 
Remarquable de Belley, etc.
Par ailleurs, fin 2019, la 
candidature de BUGEY 
SUD à la labellisation d’une 
Opération de Revitalisation 
du Territoire (ORT) dessine 
une stratégie ambitieuse et 
multi-partenariale qui se 
concrétisera par la signature 
d’une convention d’ORT en 
2020.

1 938
ACTES INSTRUITS
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L’activité d’instruction 2019L’application du droit des sols (ADS)
La communauté de communes Bugey 
Sud est compétente pour l’instruction des 
autorisations et actes relatifs à l’occupation 
du sol sous forme de prestation de services 
aux communes, hormis celles relevant de la 
compétence de l’Etat.
De ce fait, contrairement aux précédentes 
missions exposées, l’ADS possède un 
fonctionnement propre puisque seules 
les communes volontaires et adhérentes 
sont concernées (et non l’ensemble de la 
communauté de communes Bugey Sud). 
Le principe de fonctionnement est basé sur une 
convention entre la communauté de communes 
et chaque commune adhérente qui fixe les 
objectifs et les engagements de chacune des 
parties. Le service est financé par un budget 
annexe dédié reposant sur les cotisations 
acquittées par les communes adhérentes.

L’activité du service mutualisé n’a fait que 
progresser depuis sa mise en place. L’équipe a 
d’ailleurs été renforcée en 2019 avec l’arrivée 
d’un nouvel agent, portant à 3 ETP l’effectif du 
service dédié à l’exercice de cette mission.

Au 1er janvier 2019, 6 nouvelles communes 
ont adhéré au service mutualisé, portant le 
total à 32 communes, soit la quasi-totalité des 
communes concernées par la délivrance des 
autorisations d’urbanisme par le maire (seule 
1 commune instruit les autorisations par ses 
propres moyens).

A noter : sur les 11 communes de BUGEY SUD non 
adhérentes, 10 relèvent de la compétence du Préfet 
pour ce qui concerne l’ instruction des autorisations 
d’urbanisme et ne peuvent donc pas adhérer au 
service.

La ventilation par types d’actes reste 
relativement stable par rapport aux années 
précédentes, bien que la tendance à la légère 
progression des certificats d’urbanisme 
et des déclarations préalables de travaux 
se confirme. Cette tendance est liée aux 
évolutions du marché de l’immobilier et à 
l’équilibre fluctuant entre marché du neuf et 
marché de l’ancien, tandis que le nombre de 
certificats d’urbanisme reflète quant à lui la 
dynamique plus ou moins soutenue selon les 
communes des transactions immobilières sur 
le secteur.

Le service urbanisme, en concertation avec 
les Mairies, ont choisi de rédiger les arrêtés 
pour tous les actes instruits. Les accords 
tacites ne sont proposés que pour des cas 
exceptionnels.
La méthode de travail du service qui 
privilégie la concertation et le conseil avec 
les pétitionnaires, en amont du projet, mais 
également en cours d’instruction, est visible 
et illustrée par la faible part de décision 
défavorable (autour de 5%).

L’ADS ...

Ce service initié en 2007, est le 
fruit d’une volonté commune de 
positionner et maintenir un service 
local  d’instruction et  de  conseils  de 
proximité pour les administrés et les 
communes.
Dans les communes dotée d’un 

document d’urbanisme (carte 
communale ou PLU) et ayant accepté 
le transfert de compétence de l’Etat 
approuvé par délibération du conseil 
municipal, le Maire délivre au nom de 
la commune les différentes demandes 
d’autorisations d’urbanisme. Pour les 
communes, il peut s’avérer complexe 

de mener à bien cette mission 
seule compte-tenu de la technicité 
importante que cela suppose et de 
l’enjeu juridique qui en découle. 
La mutualisation des moyens et 
des compétences permet ainsi de 
répondre à ces enjeux dans un souci 
de sécurisation et d’optimisation.

L’année 2019 présente une augmentation 
importante de l’activité d’instruction 
par rapport à l’année précédente du fait 
de l’adhésion de nouvelles communes au 
1er janvier, dont la commune de Belley.
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Concert de clôture du projet cultrel de territoire « Des Fourmis dans le Bugey » à L’Intégral à Belley
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4. LE PÔLE 
ENVIRONNEMENT
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SPANC  
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT  

NON COLLECTIF

Rapport d’activité SPANC 2019 en annexe 8

Conteneurs semi-entérrés

Déchetterie de Belley
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TRIMAX 
GESTION DES DÉCHETS

Rapport d’activité TRIMAX 2019 en annexe 7

310
CONTRÔLES 
EFFECTUÉS

33.8%
DE CONTRÔLES 

CONFORMES

6 881 tonnes
D’ORDURES 
MÉNAGÈRES  
COLLECTÉES

soit

204 kg
 par habitant par an

138 295
PASSAGES DANS LES 

3  DÉCHETTERIES

Micro station d’épuration

L’EAU ET ASSAINISSEMENT 

Transfert de compétences 
au 1er janvier 2022
Depuis 2017, la collectivité 
est engagée dans une 
démarche d’étude préalable 
au transfert des compétences 
eau et assainissement 
collectif des communes vers 
l’intercommunalité. Au regard 
des dernières évolutions 
réglementaires et de la 
dynamique déjà engagée sur le 
sujet, le conseil communautaire a 
finalement opté par délibération 
du 18/07/2019 pour un transfert 
des deux compétences le 
1er janvier 2022.
Dans cet objectif, la CCBS a 
souhaité fédérer les communes 
(groupement de commandes) 
pour la réalisation de schémas 
directeurs communautaires 

sur ces deux compétences. 
Ces schémas directeurs, 
subventionnés à hauteur de 
70% par l’Agence de l’eau et 
le Département, ont vocation à 
améliorer la connaissance du 
patrimoine des collectivités. 
Ils permettront également 
d’établir un programme de 
travaux hiérarchisé, adapté 
aux grands enjeux du territoire 
(environnement, qualité de 
service, économie …). La 
rédaction des cahiers des 
charges débutée en 2019, se 
prolongera par le lancement des 
consultations en 2020.
Pour accompagner ce transfert, 
la procédure de recrutement d’un 
responsable eau assainissement 
à la communauté de communes a 
également été engagée. Le poste 
sera pourvu en début d’année 
2020. 

Le saviez-vous ?

Votée en 2015, la loi 
NOTRE prévoyait le 
transfert obligatoire aux 
intercommunalités des 
compétences Eau et      
Assainissement collectif 
au 1er janvier 2020.

En août 2018, la loi 
Ferrand Fesneau assouplit 
les modalités de ce 
transfert, sans en enlever 
le caractère obligatoire. 

Il est possible pour les 
in tercommuna l i tés  de 
reporter le transfert à 2026, 
si 25 % des communes 
membres représentant 
plus de 20% de la 
population le demandent 
avant le 1er juillet 2019. Ce 
transfert peut toutefois 
s’effectuer avant 2026, 
à date intermédiaire, sur 
volonté des communes.
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GEMAPI

Coût hors taxe (hors subventions)

diagnostic écologique 
et plan de gestion 
de l’espace naturel 
sensible «lacs et 
zones humides de 
virieu le grand / 

chazey-bons»  + mise 
en place d’un suivi 

oxygène/température
 20 825 €

participation 
financière au 
syndicat du 
haut-rhône      
(compétence 

GEMAPI CCBS 
transférée par 

la ccbs sur l’axe 
Rhône)

46 000 €

réhabilitation 
environnementale 

du sébier au  
petit-abergement 
(haut-valromey)

83 000 €  
(dépenses de 2017 
principalement)

etude de gestion 
quantitative de la 

source des hôteaux 
à rossillon,  

affluent du furans
16 335 €

gestion des 
boisements          

des berges des 
cours d’eau 
(ripisylve)
28 500 €

lutte contre les 
végétaux exotiques 
envahissants des 

cours d’eau et 
zones humides du 
bassin versant  

du Séran
25 000 €

réunion publique    
à artemare
En régie

label « rivière 
sauvage » pour 
l’arvière de sa 

source à sa 
confluence avec le 

Groin + signalétique
6000 €

plan d’actions « goyas » 
(mares du plateau de retord 
+ massif du grand colombier)

114 000 €

GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

participation 
financière au 
Syndicat de  

défense contre 
les crues du 
haut-rhône      
(compétence 

transférée par la 
ccbs)

12 000 €

SYDCEHR
38/01

restauration de 
la continuité 

écologique des 
cours d’eau 

furans et gland
En régie

espaces naturels 
sensibles 

- labellisation  
et portage -
25 000 €

travaux de réhabilitation environnementale 
sur les ruisseaux et le marais en amont du lac de barterand 

à pollieu et magnieu (Saint-Champ)
280 000 €

réhabilitation 
environnementale 
de cours d’eau et 
zones humides sur 

le séran et les 
rousses dans la 

réserve naturelle 
du marais de 

lavours
6 100 € (1ere phase)

etude d’amélioration 
des connaissances 

quantitatives 
d’évolution des 

ressources 
stratégiques en eau 
pour les usages et 
la vie des milieux 

aquatiques
 75 000 € (sur 3 ans)

elaboration et mise 
en œuvre d’un plan 
d’action territorial 

de gestion des 
zones humides 

(PAZH)
En régie

communication du 
service gemapi 

vers la population 
- conseil aux 
propriétaires 

riverains 
En régie

https://www.facebook.com/
GemapiBUGEYSUD/

Étude de la qualité des eaux des milieux 
aquatiques du territoire de bugey sud : 

pollutions diffuses et ponctuelles 
(2019/2020/2021)

55 000 €

etude pour la 
restauration 

morphologique et 
écologique des 
cours d’eau du 
Furans, Arène, 
Armaille, Agnin

60 820 €

elaboration 
d’un PGRE : 

plan de gestion  
quantitative de 
la ressource en 
eau sur le bassin 
versant du séran

En régie
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5. LE PÔLE 
TECHNIQUE
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LA VOIRIE
Le service voirie met en 
œuvre la politique définie 
en matière d’entretien 
courant des voies d’intérêt 
communautaires et de leurs 
ouvrages d’art (ponts, murs 
de soutènement), et réalise les 
projets qui s’y rapportent.
Le service voirie est composé 
de 2 techniciens qui travaillent 
en étroite collaboration avec 
les communes adhérentes.

La compétence voirie a 
constitué un axe important 
de l’action communautaire en 
2019, avec un budget total de 
2 993 300 €.
Les travaux sont réalisés soit 
en régie par les communes 
(entretien courant) soit par 
des prestataires extérieures 
(travaux d’investissement).

Etudes / levés   50 651 € 

Opérations            1 167 750 €

Signalisation
verticale 22 269 €

Point à temps            249 197 €

Signalisation
horizontale 34 428 €

Opérations            248 915 €

Autres travaux
(entretien des dépendances)

118 548 € 

Répartition des montant des travaux en investissement et en 
fonctionnement

Fonctionnement réalisé

Investissement réalisé

Les travaux assurés par les communes en régie
Le montant versé aux communes sur l’exercice 2019 s’élève à 
856 520 €, soit 16 577 heures

219
DEMANDES 

D’ALIGNEMENT ET 
D’AUTORISATION DE VOIRIE

29
ZONES D’ACTIVITÉ     

ET SITES CCBS

35 km 
DE PISTES CYCLABLES 

(VIARHÔNA)

600 km
DE VOIES 

COMMUNAUTAIRES

49
PONTS

. 

Aménagement du giratoire du futur hôpital à Belley 
 
La communauté de communes Bugey Sud a entrepris 
des travaux d’aménagement d’un giratoire à l’intersection 
de l’avenue Hoff, de l’avenue de Narvik et de la rue de la 
Pélissière à Belley pour améliorer et sécuriser l’accès au 
futur hôpital de Belley mais aussi pour faciliter la gestion 
des flux. 
 
Ces travaux sont venus compléter l’engagement de la 
communauté de communes envers le projet de construction 
du nouvel hôpital du territoire à Belley. En décembre 2017, 
les élus communautaires avaient délibéré sur la cession à 
l’euro symbolique d’un terrain de plus de 4 hectares, estimé 
à 1,3 millions d’euros.  
 
Date de démarrage des travaux : 2 septembre 2019 
Date de fin de travaux : janvier 2020 
Maître d’ouvrage : Communauté de communes Bugey Sud 
Maîtrise d’œuvre :  V.D.I. 
Partenaires : Ville de Belley pour les travaux  déclairage public 
Entreprises prestataires : Groupement EIFFAGE-FAVIER-
DUMAS-FONTAINE 
Coût total des travaux : 480 000 € TTC 

Un nouveau tronçon de la ViaRhôna à Virignin pour une 
continuité entre le Bugey Sud et la Savoie 
 
Début d’année 2019, la communauté de communes Bugey 
Sud a réalisé 1,6 km de vélo route complémentaire entre la 
base d’aviron aux Ecassaz sur la commune de Virignin et la 
future passerelle de Virignin-La Balme en Savoie. 
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Projet de construction 
d’un nouveau centre 
aquatique

En 2018, les élus communautaires 
s’étaient positionnés sur le choix 
de l’implantation du site : En Pierre 
Longue, à la sortie de Belley, 
direction Culoz. Un lieu visible, 
stratégique, accessible au plus 
grand nombre et avec un accès 
direct à la ViaRhôna.
En avril 2019, le conseil 
communautaire a validé le 
programme technique, fonctionnel 
et environnemental du projet du 
futur centre aquatique, ainsi que le 
mode de réalisation du projet et a 
lancé une procédure de concours 
restreint d’architecte à l’issu duquel 
le marché de maîtrise d’œuvre 
sera attribué en février 2020.
Le futur centre aquatique 
intercommunal mettra à disposition 
des habitants et usagers un nouvel 
écrin, fonctionnel et contemporain 
pour des pratiques aquatiques 
axées autour du sport, du loisir et 
de la détente :
• Une surface de plan d’eau 

supérieure à 700 m² 
fonctionnant à l’année.

• Un centre aquatique attractif 
et moderne en phase avec les 
attentes contemporaines.

• Un centre aquatique marqué 
par son orientation familiale et 
sa convivialité.

• Un centre aquatique engagé 
dans une démarche de haute 
qualité environnementale.

Le projet est estimé à 
12 000 000 € TTC.
Le début des travaux est prévu 
printemps 2021 avec une 
livraison fin 2023.

LES BATIMENTS

Nouvelle Maison 
Médicale de Culoz à 
Culoz
En 2018, dans le cadre de sa 
compétence « construction, 
réhabilitation, entretien 
des MSP », la CCBS a 
défini et lancé le projet de 
construction d’une maison 
de santé pluridisciplinaire à 
Culoz.
Les travaux ont débuté en 
janvier 2019 et s’achèveront 
en janvier 2020. 
Ils consistent principalement 
à créer une maison de santé 
pluridisciplinaire dans la 
partie de bâtiment contigüe 
au nord de la mairie sur 
plus de 400 m² aujourd’hui 
inoccupés. 
Afin de renforcer l’offre 
médicale du territoire, cet 
établissement rassemblera 
les professionnels de 
santé du secteur, dans le 
but de créer une véritable 
dynamique autour d’un projet 
de santé pensé et organisé 
par eux-mêmes.
Ce projet est estimé à 
873 635 € HT.

Futur siège 
communautaire
En 2019, l’Hôpital de Belley 
a accepté la proposition 
de la CCBS d’acquisition à 
l’euro symbolique de l’ancien 
EHPAD pour y installer son 
siège communautaire.
Ce bâtiment construit dans 
les années 70 comprend un 
rez de chaussée et 3 niveaux 
sur un sous-sol, pour une 
surface totale d’environ 

2 700 m² qui permettra 
de recevoir l’ensemble des 
services de la CCBS.
Les travaux devraient 
débuter en 2021.

Un nouvel espace 
d’accueil pour l’Office 
de Tourisme aux Plans 
d’Hotonnes
Au regard de la 
fréquentation touristique 
aux Plans d’Hotonnes en 
saison hivernale, et avec la 
volonté d’accompagner la 
diversification des activités 
sur la station, la CCBS, 
gestionnaire de l’antenne 
de l’office du tourisme 
des Plans d’Hotonnes, a 
souhaité redéployer l’accueil 
touristique sur la station.
Dans cet optique, des 
travaux d’aménagement 
d’un local situé au rez de 
chaussée de la Maison 
des Plans d’Hotonnes ont 
été financés et entrepris 
par la CCBS pour offrir un 
nouvel accueil à l’Office 
du Tourisme Bugey Sud 
Grand Colombier aux Plans 
d’Hotonnes et ont permis 
d’en améliorer la visibilité 
tout en répondant aux 
normes d’accessibilité des 
bâtiments public.
Montant des travaux :  
47 000 € TTC.

LA PISCINE COMMUNAUTAIRE

76 408
ENTRÉES TOTALES

22 470
USAGERS

29 115
SCOLAIRES

24 823
ASSOCIATIONS

La piscine intercommunale 
dispose de deux bassins :
• ΜUn bassin de 25 m sur 

12,5 m, avec 5 couloirs, 
profondeur constante de 
2 m.

• ΜUn bassin d’apprentissage 
de 12,5 m sur 10 m, 
profondeur maximum de 
1,40 m.

L’équipe est composée d’un 
directeur, 5 Maitres Nageurs 
Sauveteurs (MNS) dont le 
directeur et un renfort partiel 
à chaque période de vacances 
scolaires, 3 agents d’accueil, 2 
agents d’entretien, de renfort 
ponctuel et saisonnier caisse 
et/ou bassin.
La piscine ferme ses portes 
2 fois par an, 1 semaine en 
fin d’année scolaire (début 
juillet) et 2 semaines en fin 
d’année civile (vacances de 
Noël, nouvel an) pour vidange 
technique.

Par délibération en date du 
16 mai 2019, le règlement 
intérieur ainsi que les tarifs de 
la piscine communautaire de 
Belley ont été modifiés.

Le règlement est disponible 
sur le site 
www.ccbugeysud.com
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Liste des bâtiments, installations extérieures et sites pour lesquels la 
communauté de communes Bugey Sud réalisent l’entretien, la maintenance et les 
travaux d’amélioration et de rénovation

 Siège CCBS - Office de tourisme, 34 Grande Rue - Belley

 Annexe CCBS, 55 Grande Rue - Belley

 Annexe CCBS, 33 Grande Rue - Belley

 Boulodrome couvert, av. Hoff - Belley

 Base d’aviron, les Ecassaz - Virignin

 Centre nautique, av. Paul Chastel - Belley

 Maison du vélo, rue du stade - Culoz

 Maison de santé, rue du stade - Virieu-le-Grand

 Maison du Marais, Aignoz - Ceyzérieu

 Musée Escale Haut Rhône, La Bruyère - Brégnier-Cordon

 Site Cascade de Glandieu - Brégnier-Cordon

 Base de loisirs et camping - Virieu-le-Grand

 Port et capitainerie - Virignin

 Ateliers Colorplast et Sabla peinture, ZA Ousson Nord - Magnieu

 Atelier Olivier Frères, ZA sur Gallay - Saint-Benoit

 Quai de Transfert OM - Déchetteries

 Actipôle, ZA la Picardière - Virignin

 Aires d’accueil gens du voyages « sédentaires » - Billignin Belley et Glandieu Brégnier-Cordon

Maison du Marais

6. ANNEXES

77



6.
 A

nn
ex

es

79

6.
 A

nn
ex

es

78

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

ANNEXE 1 / DÉLIBÉRATIONS 2019

N° délibération Date séance Objet

D-2018-1 1/31/2019 Information sur les décisions du Président entre le 13 décembre 
2018 et le 30 janvier 2019

D-2018-2 1/31/2019 Elections du 4ème Vice-Président

D-2018-3 1/31/2019 Désignation des délégués au SHR

D-2018-4 1/31/2019 Fixation des attributions de compensation 

D-2018-5 1/31/2019 Demande de subvention FEADER pour l’animation du pro-
gramme LEADER Bugey au titre de 2019 

D-2018-6 1/31/2019 Mise en œuvre du Schéma Directeur de la Signalétique d’Infor-
mation Locale

D-2018-7 1/31/2019

Accord de coopération « Mise en tourisme des itinéraires douces 
du Rhône entre Lyon et Genève » et demande de subven-
tion pour la réalisation d’une carte « ViaRhôna entre Lyon et 
Genève »

D-2018-8 1/31/2019 Acquisition à l’euro symbolique des locaux pour la Maison de 
santé de Culoz

D-2018-9 1/31/2019 Modification du règlement intérieur du service de TAD porte-à-
porte

D-2018-10 1/31/2019 Annulation de la délibération n°D-2018-126 du 17 juillet 2018 et 
approbation de l’emplacement de l’aire de grands passages 

D-2018-11 1/31/2019 Demande de subvention pour la réalisation d’une aire de grand 
passage sur le territoire de Bugey Sud

D-2018-12 1/31/2019 Gestion des déchets - grille tarifaire

D-2018-13 2/28/2019 Information sur les décisions du Président entre le 31 janvier et 
le 27 février 2019

D-2018-14 2/28/2019 Animation des mesures agro-environnementales et climatiques 
du massif du Bugey 2019

D-2018-15 2/28/2019 Aménagement de la cascade de Glandieu phase 1

D-2018-16 2/28/2019 Aménagement de sentiers pedestres secteur Val-
romey-Haut-Valromey

D-2018-17 2/28/2019 Demande de modification du siège de la base fédérale FFCT 
Belley-Bugey

D-2018-18 2/28/2019 Demande de subvention projet de service de location longue 
durée de VAE

D-2018-19 2/28/2019 Projet de convention avec l’accueil de jour Bon repos pour l’uti-
lisation du TAD

D-2018-20 2/28/2019 Ajustement plan de financement pour la réalisation d’une AGP

D-2018-21 2/28/2019 Modification des tarifs des aires d’accueil des gens du voyage

D-2018-22 2/28/2019 Territorialisation du service conseil aux habitants et projet de 
plateforme territoriale de rénovation énergétique

D-2018-23 2/28/2019
Convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la commune de Belley 
pour les travaux d’aménagement du carrefour d’accès au futur 
hôpital de Belley

D-2018-24 2/28/2019
Convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la commune de 
Valromey-sur-Séran pour les travaux d’aménagement de la 
traversée de Vogland

N° délibération Date séance Objet

D-2018-25 2/28/2019 Renouvellement de la convention pour l’accès à la déchetterie 
de Lhuis pour les habitants de Groslee St Benoit

D-2018-26 2/28/2019 Acquisitions foncières liées aux travaux de réhabilitation envi-
ronnementale et hydraulique des rivières à Talissieu

D-2018-27 2/28/2019 Appel à projets 2019 Fondation CERA préservons la ressource 
en eau

D-2018-28 3/21/2019 Informations sur les décisions du président entre le 28 février et 
le 20 mars 2019

D-2018-29 3/21/2019 Rapport de situation égalité hommes/femmes

D-2018-30 3/21/2019 DOB

D-2018-31 3/21/2019 Réajustement du fonds de concours à la commune de Vongnes 
par l’ex com com Belley Bas Bugey

D-2018-32 3/21/2019 Versement d’un fonds de concours à la commune de Belley droit 
de péremption projet centre aquatique

D-2018-33 3/21/2019 Salon des métiers SMILE 2019

D-2018-34 3/21/2019 Avis sur le projet de réalisation de l’écluse de Brégnier Cordon

D-2018-35 3/21/2019 Aménagement de la cascade de Gandieu - phase 1 (délib modi-
ficative)

D-2018-36 3/21/2019 Aménagement de sentiers pédestres secteur Valromey/Haut 
Valromey (délib modificative)

D-2018-37 3/21/2019 Demande de subvention pour l’aménagement d’une salle hors 
sac maison du Marais de Lavours

D-2018-38 3/21/2019 Acquisition de terrain ViaRhona secteur d’Evieu

D-2018-39 3/21/2019 Appel à projet port de Virignin : attribution

D-2018-40 3/21/2019 Approbation du règlement de voirie communautaire

D-2018-41 3/21/2019 Modification des statuts du SITOM NI

D-2018-42 4/11/2019 Informations sur les décisions du président entre le 28 février et 
le 20 mars 2019

D-2018-43 4/11/2019 Pacte fiscal et financier

D-2018-44 4/11/2019 Comptes de gestion de l’exercice 2018

D-2018-45 4/11/2019 Comptes de gestion de l’exercice 2018 – SM SCOT BUGEY

D-2018-46 4/11/2019 Comptes administratifs 2018 CCBS principal et annexes

D-2018-47 4/11/2019 CA atelier relais

D-2018-48 4/11/2019 CA SPANC

D-2018-49 4/11/2019 CA maison médicale

D-2018-50 4/11/2019 CA gestion des déchets

D-2018-51 4/11/2019 CA relais la Bussie

D-2018-52 4/11/2019 CA ADS

D-2018-53 4/11/2019 CA Gemapi

D-2018-54 4/11/2019 CA ZA en Sauvy

D-2018-55 4/11/2019 CA port de plaisance
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N° délibération Date séance Objet

D-2018-56 4/11/2019 CA pré du pont

D-2018-57 4/11/2019 CA Ousson Nord

D-2018-58 4/11/2019 CA La Picardière

D-2018-59 4/11/2019 CA camping

D-2018-60 4/11/2019 CA Orofusion

D-2018-61 4/11/2019 CA Actipole

D-2018-62 4/11/2019 Compte administratif BP

D-2018-63 4/11/2019 Affectation résultats BP

D-2018-64 4/11/2019 Affectation résultats ateliers relais

D-2018-65 4/11/2019 Affectation résultats SPANC

D-2018-66 4/11/2019 Affectation résultats maison médicale

D-2018-67 4/11/2019 Affectation résultats gestion des déchets

D-2018-68 4/11/2019 Affectation résultats Relais la Bussie

D-2018-69 4/11/2019 Affectation résultats ADS

D-2018-70 4/11/2019 Affectation résultats Gemapi

D-2018-71 4/11/2019 Affectation résultats Port de plaisance

D-2018-72 4/11/2019 Affectation résultats La Picardière

D-2018-73 4/11/2019 Affectation résultats camping

D-2018-74 4/11/2019 Affectation résultats Orofusion

D-2018-75 4/11/2019 Affectation résultats Actipole

D-2018-76 4/11/2019 Reprise des résultats de l’exercice 2018 du compte administratif 
du SM SCOT

D-2018-77 4/11/2019 Taux d’imposition 2019

D-2018-78 4/11/2019 Taxes d’enlèvement des ordures ménagères

D-2018-79 4/11/2019 Adoption des budgets primitifs 2019

D-2018-80 4/11/2019 Subventions du budget principal vers les budgets annexes

D-2018-81 4/11/2019 Subvention 2019 à l’Office de Tourisme

D-2018-82 4/11/2019 Subvention de fonctionnement à « l’Association Départementale 
d’Aide aux Personnes de l’Ain »

D-2018-83 4/11/2019
Avenant n°2 entre les communes membres du service urban-
isme mutualisé et la communauté de communes Bugey Sud - 
« Prévisionnel 2019 »

D-2018-84 4/11/2019 Remboursement des heures de voirie aux communes pour 
l’année 2018 

D-2018-85 4/11/2019 Tableau des effectifs

D-2018-86 4/11/2019
Avis sur le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
arrêté de la commune de Parves-et-Nattages - au titre de la 
compatibilité avec le SCOT Bugey

D-2018-87 4/11/2019
Centre aquatique communautaire : mise en compatibilité par 
déclaration de projet du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Belley 

N° délibération Date séance Objet

D-2018-88 4/11/2019
Centre aquatique intercommunal : validation du programme, 
validation du mode de réalisation de l’équipement et lancement 
d’une procédure de concours restreint de maîtrise d’œuvre

D-2018-89 4/11/2019 Soutien au maintien de la desserte de la gare de Culoz 

D-2018-90 5/16/2019 Informations sur les décisions du président entre le 11 avril et le 
15 mai 2019

D-2018-91 5/16/2019 Avenant au CAR

D-2018-92 5/16/2019 Modification des tarifs de la piscine communautaire de Belley

D-2018-93 5/16/2019 Avis PLU Haut-Valromey

D-2018-94 5/16/2019 Avis PLU Cressin Rochefort

D-2018-95 5/16/2019  Avis CC Marignieu

D-2018-96 5/16/2019 Subvention Fruitière à comté

D-2018-97 5/16/2019 La batisse 2019

D-2018-98 5/16/2019 Avenant convention Leader

D-2018-99 5/16/2019 Soutien à l’hébergement touristique – demande de subvention 
SARL Itinérances

D-2018-100 5/16/2019 AAP_Velo_Itinerances

D-2018-101 5/16/2019 AAP_Velo_lit_roi

D-2018-102 5/16/2019 AAP_Velo_faitira

D-2018-103 5/16/2019 Tarification_airecamping

D-2018-104 5/16/2019 Voie Verte

D-2018-105 5/16/2019 PDIPR

D-2018-106 5/16/2019 Etude_patrimoniale

D-2018-107 5/16/2019 Convention_Ville_Belley

D-2018-108 5/16/2019 ECO DDS

D-2018-109 5/16/2019 Modification du réglement intérieur de la piscine communautaire

D-2018-110 5/16/2019 Convention de mise à disposition et d’entretien de terrains 
faisant office de parking de la gare de Culoz

D-2018-111 5/16/2019 Siège communautaire

D-2018-112 5/16/2019 MSP

D-2018-113 5/16/2019 Mur de soutènement du site d’Arvières

D-2018-114 5/16/2019 Création emploi contractuel catégorie A  service batiment

D-2018-115 6/20/2019 Information sur les décision du président entre le 16 mai et le 19 
juin 2019

D-2018-116 6/20/2019 Tableau des emplois maj au 01 07 2019

D-2018-117 6/20/2019 Charte informatique

D-2018-118 6/20/2019 Convention astreintes permanances ccbs

D-2018-119 6/20/2019 Convention territorialisée cnfpt 2019 2021

D-2018-120 6/20/2019 Reversement FIPHPF aux agents
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N° délibération Date séance Objet

D-2018-121 6/20/2019 TRIMAX_Rapport_Annuel_2018

D-2018-122 6/20/2019  Convention valoristes

D-2018-123 6/20/2019 SPANC_Rapport_Annuel_2018

D-2018-124 6/20/2019 Création d’une voie verte reliant la ViaRhona au centre ville de 
Belley - actualisation du plan de financement

D-2018-125 7/18/2019 Information sur les décisions du président entre le 20 juin et le 
17 juillet 2019

D-2018-126 7/18/2019 Modification des statuts

D-2018-127 7/18/2019 Concours restreint de maitrise d’œuvre pour la construction 
d’un centre aquatique - candidats admis

D-2018-128 7/18/2019 Tableau des emplois

D-2018-129 7/18/2019 Cadeau offert pour le départ en retraite des agents de la CCBS

D-2018-130 7/18/2019 Recrutement d’un agent contractuel pour chargé de mission 
PCAET

D-2018-131 7/18/2019 Vote sur option sur les attributions de compensation libre 2019

D-2018-132 7/18/2019 FPIC 2019

D-2018-133 7/18/2019 Cession de matériel zéro pesticide aux communes

D-2018-134 7/18/2019 SPANC : programme de travaux de réhabilitation

D-2018-135 7/18/2019 Budget principal DM1

D-2018-136 7/18/2019 Budget maison médicale DM1

D-2018-137 7/18/2019 Budget SPANC DM1

D-2018-138 7/18/2019 Budget camping site du lac DM1

D-2018-139 7/18/2019 ZA intercommunale en Artelier sur la commune de Béon - vente 
de terrain à la société SME

D-2018-140 7/18/2019 ZA intercommunale Picardière sur la commune de Virignin - 
vente de terrain à la société AXIS

D-2018-141 7/18/2019 Dossier fruitière : délibération modificative pour le calendrier de 
versement de la subvention 

D-2018-142 7/18/2019 Achat de parcelles de terrain à la commune de Virieu le Grand 
en zone d’acitivé «en Sauvy»

D-2018-143 7/18/2019 Vente de parcelles en zone d’acitivtés «en Sauvy» à Virieu le 
Grand à la SCI LAMA

D-2018-144 7/18/2019 Soutien à l’hébergement touristique : demande de subvention de 
M. PLUVY/SCI JTTMA

D-2018-145 7/18/2019 Projet d’implantation d’équipements vélos et demande de sub-
vention

D-2018-146 7/18/2019 Projet culturel de territoire 2019/2020

D-2018-147 7/18/2019 Convention de recherche et de développement avec le BRGM

D-2018-148 7/18/2019 Modification plan de financement service VAE

D-2018-149 7/18/2019 Règlement intérieur et tarifs du sevice VAE

D-2018-150 7/18/2019 Signature du protocole d’engagements réciproques et renforcés

N° délibération Date séance Objet

D-2018-151 7/18/2019 Affectation du budget politique de la ville

D-2018-152 9/25/2019 Informations sur les décisions prises en vertu de la délégation 
accordée au Président entre le 18 juillet et le 24 septembre 2019

D-2018-153 9/25/2019 Rapport d’activité 2018

D-2018-154 9/25/2019 Avis PLU Arboys en Bugey

D-2018-155 9/25/2019 Avis PLU St Germain les Paroisses

D-2018-156 9/25/2019 Avis PLU Talissieu

D-2018-157 9/25/2019 Avis PLU Chazey-Bons

D-2018-158 9/25/2019 SRADDET

D-2018-159 9/25/2019 Avis PC modificatif parc photovoltaique Nattages

D-2018-160 9/25/2019 Station poly-énergie Leader

D-2018-161 9/25/2019 Affectation subvention VBS

D-2018-162 9/25/2019 Vente_CS3D_ZAC_Virignin

D-2018-163 9/25/2019 CODIR Office de tourisme

D-2018-164 9/25/2019 Local Office de tourisme - Les Plans d’Hotonnes

D-2018-165 9/25/2019 Groupe-Nuits

D-2018-166 9/25/2019 Co-maîtrise d’ouvrage avec Culoz pour les travaux d’aménage-
ment de la rue des Pérouses

D-2018-167 9/25/2019 Redevance spéciale campings 2020

D-2018-168 9/25/2019 Exo TEOM communes CCBS

D-2018-169 9/25/2019 CD 01_service de prevention 

D-2018-170 9/25/2019 Affectation des crédits politique de la ville pour la poursuite 
d’action d’animation de prévention primaire par l’ADSEA 

D-2018-171 9/25/2019 Approbation du Schéma départemental d’accueil et d’habitat des 
Gens du Voyage de l’Ain

D-2018-172 11/14/2019
Informations sur les décisions prises en vertu de la délégation 
accordée au Président entre le 25 septembre et le 13 novembre 
2019

D-2018-173 11/14/2019 Création de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité 
aux Personnes Handicapées (CIAPH)

D-2018-174 11/14/2019 Attributions de compensation fixation des montants définitifs 
pour 2019

D-2018-175 11/14/2019 Admission en non valeur 2019

D-2018-176 11/14/2019 Budget annexe Actipole : amortissement des bâtiments

D-2018-177 11/14/2019 Budget annexe amortissement bâtiment économique ZA sur 
Gallay à Groslée-Saint-Benoît

D-2018-178 11/14/2019 Création d’un budget annexe pour le nouveau centre aquatique

D-2018-179 11/14/2019 Remboursement par les communes des heures 2018 du service 
environnement
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N° délibération Date séance Objet

D-2018-180 11/14/2019
Participation complémentaire de l’Union Bouliste du Bas-Bugey 
au titre du remboursement des charges de fonctionnement du 
boulodrome couvert pour la saison 2018-2019

D-2018-181 11/14/2019 Décisions modificatives : budget annexe maison médicale

D-2018-182 11/14/2019 Décisions modificatives : budget annexe ZAC La Picardière

D-2018-183 11/14/2019 Décisions modificatives : budget principal

D-2018-184 11/14/2019 Budget centre aquatique : BP Flux budgétaire (à la demande de 
la Préfecture)

D-2018-185 11/14/2019 Versement d’une subvention exceptionnelle à l’association « Lu-
mière contre la leucémie » 

D-2018-186 11/14/2019 Renouvellement de la délégation de l’aide à l’immobilier d’entre-
prise au département de l’Ain pour l’année 2020

D-2018-187 11/14/2019 Projet de valorisation du site de la cascade de Glandieu

D-2018-188 11/14/2019
Renouvellement de la convention de partenariat avec l’Entente 
Interdépartementale de Démoustication pour la gestion de la 
Maison du Marais de Lavours

D-2018-189 11/14/2019 Projet d’implantation d’équipements et de services vélo

D-2018-190 11/14/2019
Contrat territorial pour le mobilier usagé (CTMU) avec l’éco-or-
ganisme Eco-mobilier pour la collecte des Déchets d’Eléments 
d’Ameublement (DEA)

D-2018-191 11/14/2019 Appel à projets de l’hôpital - siège communautaire

D-2018-192 12/19/2019
Informations sur les décisions prises en vertu de la délégation 
accordée au président entre le 14 novembre au 18 décembre 
2019

D-2018-193 12/19/2019 Autorisation donnée au président pour engager, liquider et man-
dater les dépenses d’investissement avant le vote du BP 2020

D-2018-194 12/19/2019 Décision modificative -  budget annexe gestion des déchets

D-2018-195 12/19/2019 Décision modificative – budget principal

D-2018-196 12/19/2019
Renouvellement d’une mise à disposition individuelle de person-
nel intercommunal auprès de l’EPCI Office de Tourisme Bugey 
Sud Grand Colombier

D-2018-197 12/19/2019 Renouvellement d’une mise à disposition individuelle de person-
nel intercommunal auprès du SIVOM du Valromey

D-2018-198 12/19/2019
Renouvellement d’une mise à disposition individuelle de person-
nel intercommunal auprès du SIVU Distribution d’Eau du Bas 
Valromey

D-2018-199 12/19/2019
Mandat au président du centre de gestion pour l’engagement 
d’une consultation en vue de la conclusion d’un contrat d’assur-
ance collective risque statutaire

D-2018-200 12/19/2019 Création emploi contractuel numérisation carto signalétique 
information Bugey Sud

D-2018-201 12/19/2019 Tableau des emplois au 01 01 2020

D-2018-202 12/19/2019 Frais de mission suite à modification du décret

D-2018-203 12/19/2019 Vente de terrain à la société SME - ZA « Les Fours» à Béon

N° délibération Date séance Objet

D-2018-204 12/19/2019 Achat de parcelles de terrain à la commune de Chazey-Bons en 
zone d’activités « en Penaye »

D-2018-205 12/19/2019 Vente d’un tènement immobilier en zone d’activités « en 
Penaye » à Chazey-Bons

D-2018-206 12/19/2019
Approbation contrat Territoire d’industrie « Ain Territoires d’in-
dustrie : Oyonnax - Bugey Sud – Plaine de l’Ain – Pays Belle-
gardien – Pays de Gex »

D-2018-207 12/19/2019 Demande de subvention FEADER pour l’animation du pro-
gramme LEADER Bugey au titre de l’année civile 2020

D-2018-208 12/19/2019

Convention de partenariat entre le Syndicat Intercommunal 
d’Electricité de l’Ain et la communauté de communes Bugey 
Sud – programme d’investissement en matière de communica-
tions électroniques très haut débit

D-2018-209 12/19/2019 Salon des métiers de l’industrie SMILE 2020 – demande de 
subvention de l’association Bugey Développement

D-2018-210 12/19/2019 Gestion des dossiers de logements sociaux - validation du statut 
de centre enregistreur

D-2018-211 12/19/2019 Convention avec la Mission Locale Jeunes Bugey Plaine de l’Ain

D-2018-212 12/19/2019
Approbation du Schéma départemental d’amélioration de l’ac-
cessibilité des services aux publics de l’Ain et signature de la 
convention cadre

D-2018-213 12/19/2019
Etude, programmation et assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
refonte partielle de la muséographie de la Maison du Marais et 
de son accessibilité

D-2018-214 12/19/2019
Itinéraires de randonnée : aménagements complémentaires rela-
tifs à la traversée des alpages - plan de financement et demande 
de subvention

D-2018-215 12/20/2019
Annulation de la délibération D-2019-103 du 16/05/2019 relative 
à la tarification du jeton des aires de service camping-cars du 
Lac de Virieu le Grand et du Port de Virignin

D-2018-216 12/21/2019
Demande de subvention FEADER pour un poste de chargé de 
mission randonnée et systèmes d’information géographique 
(SIG) au titre de l’année civile 2020

D-2018-217 12/22/2019
Convention de co-maîtrise d’ouvrage pour les travaux 
d’aménagement d’une voie verte reliant la ViaRhôna au cen-
tre-ville de Belley

D-2018-218 12/23/2019 Demandes de subventions pour la réalisation du centre aqua-
tique de Bugey Sud 

D-2018-219 12/24/2019 Convention de partenariat Conseil Départemental Plan Préven-
tion Déchets 

D-2018-220 12/25/2019 Grille tarifaire 2020

D-2018-221 12/26/2019 Participation CSE Belley

D-2018-222 12/27/2019
Financement des postes de Responsable GEMAPI et Chargée 
de missions GEMAPI par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse au titre de l’année 2020

D-2018-223 12/28/2019 Programmation financière 2020 du service GEMAPI
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ANNEXE 2 / DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2019 ANNEXE 3 / RECETTES D’INVESTISSEMENT 2019
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ANNEXE 4 / MARCHÉS PUBLICS CONCLUS EN 2019

MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

Marchés < 25 000 € HT

Objet Date du marché Attributaires Code postal 
attributaire Montant HT

Travaux de réaménagement de l’immeuble le Jugean pour la création d’une maison de santé à 
Culoz – Lot n°4bis Métallerie (reconsultation après liquidation judiciaire du titulaire) 23/12/2019 DE SA SERRURERIE 01130                 11 626,70 € 

Marchés de 25 000 à 89 999,99 € HT

Objet Date du marché Attributaires Code postal 
attributaire Montant HT

Marché subséquent n°44 à l'accord-cadre n°2017-1 - travaux de voirie à Haut-Valromey 08/04/2020 COLAS 01000                 56 320,00 € 

Marché subséquent n°45 à l'accord-cadre n°2017-1 - travaux de voirie à Valromey-sur-Séran 
(VC31u) 12/04/2019 COLAS 01000                 46 550,00 € 

Marché subséquent n°46 à l'accord-cadre n°2017-1 - travaux de voirie à Virieu le Grand 13/04/2019 Groupement EIFFAGE (mandataire) 
/DUMAS/FONTAINE/FAVIER 01200                 66 765,29 € 

Cette liste est établie en distinguant les marchés publics selon le type d’achat : travaux, fournitures ou services. 
Au sein de chacune de ces catégories, les marchés publics doivent être regroupés en trois tranches, en fonction de leur montant :
- marchés dont le montant est égal ou supérieur à 25 000 € HT et inférieur à 90 000 € HT ;
- marchés dont le montant est égal ou supérieur à 90 000 € HT et inférieur aux seuils de procédure formalisée ;
- marchés dont le montant est égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée.

Communauté de communes Bugey Sud
Lliste des marchés publics conclus au cours de l’année 2019 et de leurs attributaires
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ANNEXE 5 / RAPPORT D’ACTIVITÉ OFFICE DE TOURISME BUGEY SUD GRAND 
COLOMBIER 2019



6.
 A

nn
ex

es

93

6.
 A

nn
ex

es

92

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

95

6.
 A

nn
ex

es

94

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

97

6.
 A

nn
ex

es

96

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

99

6.
 A

nn
ex

es

98

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

101

6.
 A

nn
ex

es

100

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

103

6.
 A

nn
ex

es

102

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

105

6.
 A

nn
ex

es

104

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

107

6.
 A

nn
ex

es

106

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

109

6.
 A

nn
ex

es

108

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

111

6.
 A

nn
ex

es

110

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

113

6.
 A

nn
ex

es

112

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

115

6.
 A

nn
ex

es

114

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

117

6.
 A

nn
ex

es

116

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

119

6.
 A

nn
ex

es

118

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

121

6.
 A

nn
ex

es

120

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

123

6.
 A

nn
ex

es

122

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

125

6.
 A

nn
ex

es

124

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

ANNEXE 6 / RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 DU TRANSPORT À LA DEMANDE



6.
 A

nn
ex

es

127

6.
 A

nn
ex

es

126

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

129

6.
 A

nn
ex

es

128

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

131

6.
 A

nn
ex

es

130

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

133

6.
 A

nn
ex

es

132

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

135

6.
 A

nn
ex

es

134

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

ANNEXE 7 / RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 DU SERVICE TRIMAX



6.
 A

nn
ex

es

137

6.
 A

nn
ex

es

136

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

139

6.
 A

nn
ex

es

138

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

141

6.
 A

nn
ex

es

140

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

143

6.
 A

nn
ex

es

142

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

145

6.
 A

nn
ex

es

144

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

147

6.
 A

nn
ex

es

146

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

149

6.
 A

nn
ex

es

148

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

151

6.
 A

nn
ex

es

150

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

153

6.
 A

nn
ex

es

152

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

ANNEXE 8 / RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 DU SERVICE SPANC



6.
 A

nn
ex

es

155

6.
 A

nn
ex

es

154

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

157

6.
 A

nn
ex

es

156

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

159

6.
 A

nn
ex

es

158

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

161

6.
 A

nn
ex

es

160

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

163

6.
 A

nn
ex

es

162

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

165

6.
 A

nn
ex

es

164

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

167

6.
 A

nn
ex

es

166

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

169

6.
 A

nn
ex

es

168

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

171

6.
 A

nn
ex

es

170

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

173

6.
 A

nn
ex

es

172

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

175

6.
 A

nn
ex

es

174

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

177

6.
 A

nn
ex

es

176

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

179

6.
 A

nn
ex

es

178

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

181

6.
 A

nn
ex

es

180

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



6.
 A

nn
ex

es

183

6.
 A

nn
ex

es

182

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 B

ug
ey

 S
ud



ADRESSE
Communauté de communes Bugey Sud
34 Grande Rue – BP3 - 01300 BELLEY

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00 .

CONTACT
Tél . 04 79 81 41 05
Accueil téléphonique de 9h00 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00 .
Mail : accueil@ccbugeysud .com
www .ccbugeysud .com


